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1 - OBJECTIF DU ZONAGE D’ASSAINISSEMENT
ET CADRE RÉGLEMENTAIRE EN MATIÈRE D’ASSAINISSEMENT

1.1 LES ENJEUX

L'eau, élément essentiel à la vie, est une ressource de plus en plus menacée par le développement
de l'urbanisme et de l'activité économique. Les usages multiples - industriels, agricoles, et bien sûr
domestiques - imposent, à tous les niveaux, une gestion stratégique de ce patrimoine commun à
tous.

Pour cette raison, et plus simplement par mesure d'hygiène, l'assainissement des eaux usées, y
compris pour les petites collectivités, est devenu une nécessité incontournable.

Le Code des Collectivités Territoriales répond à cette préoccupation par l’obligation de réaliser le
zonage d'assainissement des communes.

1.2 POURQUOI UN ZONAGE D'ASSAINISSEMENT

Le zonage d’assainissement vise à définir :

 Le ou les modes de collecte des eaux usées
domestiques dans l'agglomération et ses écarts
éventuels, les filières d'épuration de ces effluents et le
mode de rejet, après traitement, dans le milieu naturel ;

 Les incidences techniques et financières de
l'assainissement, notamment sa répercussion sur le prix
de l'eau potable distribuée ;

 Les responsabilités et obligations respectives des
usagers et de la collectivité en matière
d'assainissement.

L'étude du zonage d'assainissement répond à trois préoccupations :

 Clarifier la situation actuelle de l'assainissement par un bilan général des équipements et des
projets existants sur la commune ;

 Respecter les obligations du Code de l'Environnement et du Code Général des Collectivités
Territoriales. Ce dernier précise que toutes les communes doivent procéder à l'enquête publique
"zonage d'assainissement", afin de distinguer les secteurs relevant de l'assainissement collectif
de ceux relevant de l'assainissement non collectif ;

 Respecter la réglementation en vigueur qui précise que les particuliers ont l'obligation de ne
rejeter que des eaux convenablement épurées, tandis que le maire se voit attribuer la charge de
contrôler le fonctionnement des installations privées.
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1.3 LE CADRE LÉGISLATIF ET RÉGLEMENTAIRE

En matière d'assainissement, les collectivités doivent se mettre en conformité avec le Code Général
des Collectivités Territoriales et le Code de l'Environnement en vigueur. D'autres codes peuvent
également intervenir comme le Code de la Santé Publique, le Code de l'Urbanisme et le Code de la
Construction et de l'Habitation.

 Code Général des Collectivités Territoriales (articles L 2224-1 à L 2224-12).

Démarches à entreprendre :

 Délimitation des zones d'assainissement collectif et non collectif ;

 Adoption du zonage d'assainissement par arrêté municipal, après enquête publique ;

 Création d'un service public d'assainissement à caractère industriel et commercial, dont un
service public d'assainissement non collectif (SPANC) chargé du contrôle des installations
privées ;

 Obligation, pour toute commune dotée d'une collecte des eaux usées, de mettre en place un
traitement de ces eaux.

Prise en charge par la collectivité, moyennant une redevance adaptée, du contrôle des systèmes

d'assainissement non collectif et, éventuellement, de l'entretien (vidanges des fosses septiques,

bacs dégraisseurs, …).

 Arrêté du 21 juillet 2015 relatif à la collecte, au transport et au traitement des eaux usées des
agglomérations ainsi qu'à la surveillance de leur fonctionnement et de leur efficacité, et aux
dispositifs d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique
supérieure à 1,2 kg/j de DBO5.

 Arrêté du 07 septembre 2009 modifié par l’arrêté du 7 mars 2012 fixant les prescriptions
techniques applicables aux systèmes d'assainissement non collectif recevant une charge brute
de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j deDBO5.

 Arrêté du 27 avril 2012 relatif au contrôle des installations d’assainissement non collectif

 LEMA 2006

La LEMA (Loi sur l’Eau et sur les Milieux Aquatiques) du 30 décembre 2006 a été créé dans le but :

 d’obtenir le bon état des cours d’eau pour 2015 ;

 d’améliorer les conditions d’accès à l’eau pour tous ;

 d’avoir plus de transparence au fonctionnement du service public de l’eau ;

 de rénover l’organisation de la pêche en eau douce.

En matière d’assainissement, la LEMA a permis la mise en place d’un fonds de garantie des boues :
c’est-à-dire de garantir le risque imprévisible et non assurable pour l’environnement et la santé liée à
l’épandage agricoles des boues de station d’épuration.

Les compétences communales sont les suivantes :

- Renforcement des responsabilités en matière de contrôle et d’autorisation de raccordement ;
- Possibilité d’établir une taxe relative à la gestion des eaux pluviales ;
- Mise en place d’un crédit d’impôt pour la récupération d’eaux de pluie.

Toutes les mesures visant à la réalisation d’ouvrages de traitement, éventuellement de
collecte, et faisant appel au contrôle de l’autorité communale, répondent à l’obligation générale
d’assainissement que s’est fixée la Communauté Européenne dès 1991.
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Territoires de la Communauté de Communes du Grand Langres

2 - ÉTAT DES LIEUX

2.1 LOCALISATION DE LA COMMUNE

Le village de Neuilly-l'Evêque est situé à 38 km au sud-est de Chaumont, le chef-lieu du
département de la Haute-Marne et à 12 km au nord-est de Langres, dans le canton de la
Communauté de Communes du Grand Langres.

Le Grand Langres regroupe un peu plus de 21 000 habitants des 54 communes adhérentes.

La commune est constituée par :

- Un bourg relativement bien groupé

- Des écarts habités en périphérie (10 habitations et 8 entreprises ou bâtiments communaux)



- 7 -

Notice explicative du zonage d’assainissement – NEUILLY-L’EVÊQUE – SOLEST Environnement (Mars 2022)

Lac de Charmes

D266

D35

A31

Vers Langres

Vers Chaumont

Extrait de la carte IGN

Ecarts habités

Localisation des écarts habités

101 Rue du Breuil

29 rue du Viau

36 Chemin de la
Vieille Pérousse

Rue de la Gare
avant le ruisseau

Rue de la Gare
après le ruisseau

Chemin de Vivet

2.2 PLAN DE SITUATION
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Extrait de la carte géologique
(BRGM 1/50 000 – feuilles de Bourbonne-les-Bains

I6b : Domérien supérieur
Grès médioliasiques

I6a – Domérien inférieur
Argiles à Amaltheus margaritatus

I6a

I6b

2.3 CARACTÉRISTIQUES PHYSIQUES

2.3.1 Cadre géographique

Situation communale

La superficie communale est de 23,8 km².

Chaumont - chef-lieu du département - est situé à 38 km au nord-ouest de
Neuilly-l’Evêque. Par ailleurs, la commune se situe à 12 km au nord-est de
Langres.

Desserte communale

Le territoire communal est traversé par des routes départementales :

- la RD35 qui relie le lac de Charmes à l’ouest et le village de Marcilly-en-
Bassigny à l’est ;

- la RD266 et la RD127 qui relient la RD74 au nord permettant l’accès à
l’autoroute A31

2.3.2 Occupation des sols

Le village de Neuilly-l’Evêque s'inscrit dans un contexte territorial tourné vers l'agriculture (près de
68 % de la surface communale) mais également forestier.

Proportion des types de couvertures

Plan d'eau 2,7 %

Prairies 43,3 %

Terres arables 24 %

Forêts 20,6 %

2.3.3 Géologie - Hydrogéologie

Les argiles grises du Domérien inférieur affleurent au
bas des versants au niveau de la commune. Les fonds
des vallées et vallons adjacents sont occupés par des
alluvions récentes argileuses apportées par les
ruisseaux. Les grès médiolasiques du Domérien
supérieur (calcaires marno-gréseux plus ou moins
détritiques) occupent les versants et le plateau en rive
droite comme en rive gauche de la vallée.

Le fond des vallées est particulièrement argileux et peu
perméable. De ce fait, le risque de pollution des nappes
profondes est minime. En revanche, les versants,
constitués de calcaires fissurés sont susceptibles de
transmettre les pollutions superficielles.

Cet étage du Domérien supérieur ne constitue qu’un
aquifère de faible importance et est sensible aux
pollutions. Malgré tout, il donne à sa base des lignes de
sources dont certaines sont exploitées comme
ressources en eau potable.

Le fond des vallées est particulièrement argileux et peu perméable. De ce fait, le risque de pollution
des nappes profondes est minime. En revanche, les versants, constitués de calcaires fissurés sont
susceptibles de transmettre les pollutions superficielles.

Cet étage du Domérien supérieur ne constitue qu’un aquifère de faible importance et est sensible
aux pollutions. Malgré tout, il donne à sa base des lignes de sources dont certaines sont exploitées
comme ressources en eau potable.
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D'un point de vue hydrogéologique, les objectifs de qualité chimique et écologique du SDAGE ont
été atteints en 2015 :

Objectifs du SDAGE (1) pour les masses d'eaux souterraines

Masse d'eau souterraine

Objectifs de qualité

(SDAGE Seine Normandie 2016-2021)

Etat chimique Objectif Etat écologique Objectif

Plateau Lorrain versant Meuse
Bon état
en 2015

/
Bon état
en 2015

/

Calcaires dogger entre Armançon
et limite de district

Bon état
en 2015

/
Bon état
en 2015

/

(1) SDAGE : Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des
Eaux du bassin Seine Normandie

2.3.4 Hydrographie - hydrologie

Le territoire communal s'étend principalement sur le bassin

versant de la Marne.

Les cours d’eau sillonnant le territoire sont nombreux.
Parmi eux, le principal cours d’eau est :

- Le ruisseau du Val de Gris : il prend sa source au
Nord de Poiseul à 1,4 km en amont de Neuilly-
l’Evêque et alimente le lac de Charmes. Le trop-plein
de ce dernier se déverse dans le canal entre
Champagne et Bourgogne à Rolampont.

Les tableaux ci-dessous récapitulent les objectifs et les données connues pour les masses d'eaux

superficielles concernant la commune de Neuilly-l’Evêque.

(

(

1

(1) SAGE : Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux

Cadre réglementaire
Police de

l’eau
Police de
la pêche

Programmes
d’aménagement

Catégorie
piscicole

Cours d'eau primaire :
Masse d’eau FRHR 105A « Le

ruisseau de Val de Gris de sa source
à l’amont de la retenue de Charmes »

DDT de la
Haute-
Marne

Pas de SAGE(1)

Pas de contrat de
rivière

Pa de catégorie
sur le ruisseau

Val de Gris

Lac :
Masse d’eau FRHL 55 « Barrage de
Charmes »

DDT de la
Haute-
Marne

Pas de SAGE(1)

Pas de contrat de
rivière

Classé en 2ème

catégorie
piscicole

Bassin versant de la Marne
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Ruisseau du Val de Clos

Ruisseau du Val de Gris

Lac de Charmes

Réseau hydrographique sur la commune

Cours d'eau

Objectifs de qualité
(SDAGE) (1) AESN (2016-2021)

Écologique Chimique

Le ruisseau de Val de Gris de sa

source à l’amont de la retenue

de Charmes

FRHR 105A

Bon état 2027 Bon état 2027

Barrage de Charmes

FRHL 55
Bon état 2021 Bon état 2015

(1) SDAGE : Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Seine

Normandie
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Exposition forte

Exposition moyenne

Exposition faible

Un « aléa fort » signifie que des variations
de volume ont une très forte probabilité
d’avoir lieu. Ces variations peuvent avoir
des conséquences importantes sur le bâti
(comme l’apparition de fissures dans les
murs).

Source BGRM – Site Georisque.gouv

Un mouvement de terrain est un
déplacement d’une partie du sol ou du
sous-sol. Le sol est déstabilisé pour des
raisons naturelles ou occasionnées par
l’Homme. Cela peut prendre la forme d’un
affaissement ou d’un effondrement, de
chutes de pierres, d’éboulements, de
glissements de terrain…

Source BGRM – Site Georisque.gouv

2.3.5 Risques sur la commune

Divers risques naturels sont recensés sur le territoire :

 Celui lié aux phénomènes de retrait et gonflement des sols argileux.

La consistance et le volume des sols argileux se modifient en fonction de leur teneur en eau :

 Lorsque la teneur en eau augmente, le sol devient souple et son volume augmente
(gonflement des argiles)

 Un déficit en eau provoquera un assèchement du sol qui devient dur et cassant (retrait des
argiles).

 Celui lié aux mouvements de terrain

A noter que 5 arrêtés portant reconnaissance de catastrophes naturelles ont été pris sur la
commune.

Ils portaient sur les inondations, coulées de boue et mouvements de terrain. Le dernier arrêté pris
date du 16 juin 2016.
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Espace naturel particulier concernant ou touchant le territoire communal (source DREAL)

2.3.6 Milieux naturels

On recense un espace naturel particulier concernant le finage de Neuilly-l’Evêque.

Il s'agit d’une ZNIEFF de type I à proximité.

Lac-réservoir de Charmes :

Le réservoir du Lac de Charmes est caractérisé par une dynamique de type fluvial (niveau d’eau très

variable selon les saisons). Ces conditions particulières favorisent une végétation spéciale,

stabilisée depuis longtemps avec des ceintures de végétation très typiques, déterminée

essentiellement par l’humidité : végétation aquatique de type Potamion et Lemnion, ceinture

amphibie (roselière à phragmites) …

La faune est très diversifiée, notamment dans le domaine ornithologique. En effet, le plan d'eau

attire de nombreuses espèces d'oiseaux migrateurs, dont une partie hivernera : canards et sarcelles,

fuligule milouinan, chevalier guignette…

ZNIEFF type I
N°FR210009509

LAC-RESEVOIR DE CHARMES
Superficie : 227 ha

ZNIEFF : Zones Naturelles d’Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique

L’inventaire des ZNIEFF, lancée en France en 1982 et réactualisée depuis, localise et décrit les zones
naturelles d’intérêt écologique faunistique et floristique.

Les ZNIEFF de type I correspondent à des zones d’intérêt biologique remarquable au titre des espèces ou des
habitats de grande valeur écologique.

Les ZNIEFF de type II sont constituées de grands ensembles naturels, riches et peu modifiés, offrant des
potentialités biologiques importantes.
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Source : (1) Données INSEE pour l’ensemble du village
(2) Données communales

2.4 DONNÉES COMMUNALES (POPULATION ET HABITAT)

La population varie de plus ou moins 10 % suivant les années depuis 1990 (587 habitants) pour

atteindre 630 habitants en 2020.

Évolution de la population de Neuilly-l’Evêque (Source : INSEE)

Année 1990 1999 2007 2012 2017 2020 2022

Population 587 636 644 634 591 630 630

Selon les données INSEE de 2020, il y aurait environ 290 résidences principales, soit un taux

d'occupation moyen de 2,2 personnes par foyer (pour 630 habitants). Avec 5 résidences

secondaires, la variabilité saisonnière est faible. Cependant, on dénombre tout de même 40

habitations vacantes (encore habitables ou réhabilitables).
Nombre de logements par catégorie

Données INSEE

2011 (1)

Données INSEE

2016 (1)

Données communales

2022 (2)

Résidences principales 280 89,5 % 282 87,3 % 290 86,6 %

Résidences secondaires et logements

occasionnels
7 2,2 % 9 2,8 % 5 1,5 %

Logements vacants 26 8,3 % 32 9,9 % 40 11,9 %

Total 313 100 % 323 100 % 335 100 %

Le bourg de Neuilly-l’Evêque apparaît relativement bien groupé suivant la route départementale RD
35, sur laquelle viennent se greffer plusieurs rues dont la RD 266.

Une partie du bâti est ancien avec près de 35 % des constructions datant d’avant 1919. Même si le

taux de nouvelles constructions est apparu relativement élevé (18 %) entre 1946 et 1990, ce taux a

tendance à décroître chaque décennie. (Cf. données INSEE ci-après).

Il existe des écarts habités situés sur le territoire communal (12 habitations et 8 entreprises ou

bâtiments communaux).

Le territoire communal compte au total 335 habitations.

Nature (1) %

Avant 1919 96 34,7

De 1919 à 1945 27 9,8

De 1946 à 1970 48 17,2

De 1971 à 1990 47 17,2

De 1991 à 2005 38 13,8

De 2006 à 2015 20 7,2

Résidences principales
construites avant 2016

279 100

Source : (1) Insee, Recensement de la population, exploitation principale – 2018
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Zone 9 habitations récemment construites
Zone avec 16 habitations potentielles

2.5 ACTIVITÉS NON DOMESTIQUES

2.5.1 Activités économiques - services publics

La commune de Neuilly-l’Evêque compte différentes activités économiques :

 26 entreprises diverses (coiffure, boulangerie, notaires, espaces verts, manutention,
plomberie, pharmacie, commerces, restaurant…).

 5 exploitations agricoles

La commune possède plusieurs services publics à destination des habitants :
 Médiathèque
 Agence postale
 Garderie
 Ecoles (maternelle et primaire)
 Mairie
 Presbytère
 Halle des sports

Une salle des fêtes ayant une capacité d’accueil de 316 personnes est présente Place de la Mairie.

2.5.2 L'urbanisme

La commune de Neuilly-l'Evêque possède un Plan d'Occupation des Sols (POS) qui a été approuvé
le 21 juillet 1989.

Extension urbaine :

 9 habitations ont été construites récemment au chemin de la Vieille Pérouse et la création
d'un lotissement avec 16 habitations potentielles est en cours.
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 Les 2 écoles Place de la Mairie et rue du Mont vont être remplacées par une nouvelle école

Rue du Breuil (habitations n°17, 19, 21 et 23 concernées).

2.5.3 Le Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi-H)

Un PLUi H, document de planification, réglemente l’aménagement du territoire destiné à définir la
destination des sols et les règles qui s’y appliquent.

Ce document d'urbanisme unique a vocation à :

- Déterminer l'usage des sols (habitat, agricole, naturel, industriel...),

- Définir les zones réservées à l'urbanisation et fixer les règles de constructibilité pour les
54 communes de la CCGL,

- Permettre l'émergence d'un projet de territoire partagé prenant en compte à la fois les politiques
nationales et territoriales d'aménagement et les spécificités d'un territoire. Il détermine les
conditions d'un aménagement respectueux des principes du développement durable (en
particulier par une gestion économe de l'espace) et répondant aux besoins de développement
local.

Le PLUi-H devait entrer en vigueur en 2020. Il doit remplacer dès sa finalisation les documents
d'urbanisme communaux actuellement en vigueur (PLU, POS, cartes communales) sur le territoire
communautaire. Jusque-là les documents d'urbanisme continuent de s'appliquer.

Il est en cours de finalisation au niveau de la Communauté de Communes du Grand Langres.

Il n’y a pas de projet d’urbanisme d’envergure à Neuilly l’Evêque dans un futur proche.
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2.6 LA DISTRIBUTION DE L'EAU POTABLE
Cf. Annexe 3 : Arrêté du 11 juillet 2014

Neuilly-l’Evêque est alimentée par 3 points d’eau sur son territoire : un captage au lieu-dit

« Vauboulon » (4 sources), un forage près du ruisseau de Morteau et un autre captage au lieu-dit

« Vautécon » (2 sources). Ce dernier n’est actuellement plus en service mais sert à l’alimentation de

la réserve incendie du lotissement du Chemin de la Vieille Pérouse.

En plus de ses propres captages, Neuilly-l’Evêque est alimentée en complément par le SMIPEP

Langres, ce dernier disposant entre autres du captage du Lac de Charmes.

La distribution est gérée en régie communale et le rendement était de 68 % en 2018.

En plus de ses propres captages, les communes composant le SIALC sont alimentées en
complément par le SMIPEP Langres, ce dernier disposant entre autres du captage du Lac de
Charmes.

Ce captage comprend des périmètres de protections : immédiats et rapprochés définis par l’arrêté

n°1766 du 11 juillet 2014.

Seule l’habitation au n°101 Rue du Breuil est concernée par le périmètre de protection de

captage rapproché.

La nouvelle station d’épuration sera à proximité immédiate du périmètre de protection de captage

rapproché et rejettera dans le ruisseau de Val de Gris, affluent principal du lac de Charmes.
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Commune de Changey

Commune de
Neuilly-
l’Evêque

Commune de Bannes

Commune de
Champigny-lès-
Langres

Commune
de Charmes

Commune
de Charmes

Les principales prescriptions sont les suivantes :

 « Un délai de 2 ans maximum pour les travaux et la mise en conformité des installations » ;

 « La remise aux normes des systèmes d’assainissement existants ou en création » ;

 « Les canalisations d’eaux usées domestiques collectives sont autorisées sous réserves de

pratiquer régulièrement des essais d’étanchéité » ;

 « Les nouvelles installations autonomes sont interdites dans la bande des 100 mètres des

berges du lac » ;

 « En dehors de la bande des 100 m, sont autorisées les installations conformes à la

réglementation comprenant un prétraitement et un traitement sans rejets directs dans le

milieu naturel (eaux superficielles) » ;

 « Pour les eaux issues de voiries à fort passage et/ou de parkings recevant des poids lourds

et des bus, les eaux seront collectées et traitées avant infiltration en fossé par un séparateur

de type 1 mg/L ».

Paramètres de l’unité de distribution

Année de construction 1958

Rendement (en 2018) 68 %

Gestion Régie communale

Consommation totale en 2019 30 617 m3

Consommation totale en 2020 30 807 m3

Consommation totale en 2021 29 173 m3

Prix de l’eau en 2022
(usage domestique sans taxe d’assainissement ni redevance)

1 € HT/m3 (<250 m3)
0,80 € HT/m3 (>250 m3)

Redevance pollution reversée à l’Agence de l’Eau 0,22 € HT/m3

Redevance Agence de l’Eau Protection de la Ressource 0,06 € HT/m3

Location du compteur ou coût de l’abonnement
45 €/an soit 0,38 €/m3 (pour une

consommation annuelle de 120 m3/an)

Coût total de l’eau 3,46 €/m3
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3 - ASSAINISSEMENT : ÉQUIPEMENTS EXISTANTS

3.1 LES RÉSEAUX DE COLLECTE
Cf. Plan des réseaux existants (étude de 2021 – Bureau d’études SOLEST Environnement)

 Etude diagnostique et de maîtrise d’œuvre : stade Avant-Projet 2020-2021

 Majorité du réseau de collecte : de type unitaire

 Extensions en réseau séparatif : rue du pré Gentilhomme, rue du Val de Clos, rue Notre

Dame, rue des Sausseuttes et Chemin de la Vieille Pérouse

 Enquêtes parcellaires : habitations raccordées au réseau de collecte avant que leurs

effluents ne soient rejetés à la station d’épuration de Charmes.

Caractéristiques du réseau de collecte de Neuilly-l’Evêque

Réseau de collecte unitaire (1)

Époque de construction Réseau posé en 1960

Linaire de réseaux par rue

Réseau unitaire 4 985 ml

Réseau séparatif

- Pré Gentilhomme

- Chemin de Folletot

- Val de Clos

- Rues des Sausseuttes,
Notre Dame, Chemin de la
Vieille Pérouse

2 350 ml

- 510 ml

- 560 ml

- 180 ml

- 1 100 ml

Réseau de transfert 2 300 ml

Linéaire total 9 635 ml

Exutoire
Les eaux usées rejoignent le réseau de transfert le long du lac pour

arriver à la station d’épuration de Charmes

État de fonctionnement du
réseau (2)

Réseau dégradé mais globalement propre du fait de l’autocurage par les
eaux claires parasites

Réseau de transfert régulièrement en charge, les eaux usées débordant
par fois au niveau de plusieurs regards

Eaux Claires Parasites (ECP)
Présence d’ECP en grandes quantités sur la quasi-totalité du réseau

(provenant de sources, drainage…)

(1) Basé sur les études « Schéma Directeur d’Assainissement », « Etudes préliminaires », et « Avant-

projet » réalisées en 2018-2021

(2) L’état structurel réel du réseau a été défini après une inspection caméra de l’ensemble des

canalisations.

 Inspection nocturne :

 Objectif : localiser et quantifier les zones présentant des Eaux Claires Parasites au sein du

réseau d’eaux usées

 Réaliser par temps sec en période de nappe de niveau moyen dans la nuit du 7 au 8 avril

2020

 Tous les secteurs en réseau unitaire apportent des ECP
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Dépôts divers Joint sorti
Synoptique du réseau existant – Neuilly-l’Evêque

 Inspection télévisuelle :

 Objectif : localiser précisément et identifier les dysfonctionnements nuisant au bon

écoulement des eaux usées dans le réseau

 Tout le réseau unitaire et le réseau séparatif (EU) ont été inspecté : 9 275 ml

 Réseau de transfert inspecté jusqu’au regard R249 en direction du lac de Charmes

 Cette inspection a mis en lumière de nombreux problèmes structurels et d’étanchéité

(obstructions partielles par des racines, déboîtement, fissures…).

3.2 LES ÉQUIPEMENTS INDIVIDUELS

Dans le cadre de l’étude de maîtrise d’œuvre, des enquêtes de branchement ont été réalisées en
2020-2021 afin de localiser et quantifier les travaux à réaliser. Sur les 407 bâtiments de la
commune, 358 ont pu être visité, soit un taux de 88 %.

Comme la commune dispose d’un réseau de collecte des eaux usées de type unitaire (pour la plus
grande majorité des rues), les habitations sont dans la majorité des cas, raccordées au réseau.
Quelques habitations disposent encore de systèmes d’assainissement individuel pour le
prétraitement des eaux usées (fosse septique ou fosse toutes eaux).
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4 - CONTRAINTES ET CHOIX D'ASSAINISSEMENT

4.1 L'ASSAINISSEMENT COLLECTIF

L'assainissement collectif de type « réseau séparatif » consiste à collecter les eaux usées brutes

des habitations (sans passage préalable en fosse septique), séparément des eaux pluviales, afin de

les traiter dans une unité de traitement collectif située généralement en périphérie du village.

Ce principe évite ainsi de réserver, sur chaque parcelle habitée, une zone pour le traitement des

eaux usées. Il évite également les contraintes d'entretien (vidange de la fosse toutes eaux ou

microstation), le renouvellement des matériaux filtrants et le contrôle des systèmes d'assainissement

individuel.

Assainissement collectif

AVANTAGES INCONVENIENTS

 Simplicité d'usage du "tout à l'égout" pour les
particuliers et attractivité pour les nouveaux
arrivants

 Garantie d'un traitement de l'ensemble des
effluents ; gestion de l'assainissement globale
et simplifiée pour la Commune

 Coût d'investissement initial élevé :
déconnexion des fosses septiques et création
d'un réseau séparatif neuf.

 Coût d'exploitation assez élevé : curage du
réseau, entretien de l'unité de traitement et, le
cas échéant, des postes de relèvement et des
déversoirs d'orage

Exemple de raccordement
« Création d’un réseau séparatif »
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4.2 FAISABILITÉ DE L'ASSAINISSEMENT COLLECTIF ET CAPACITÉ DE RACCORDEMENT

AU RÉSEAU
Cf. Plan du réseau séparatif projeté (étude de 2021 – Bureau d’étude SOLEST Environnement)

Dans l'hypothèse de la création d'un réseau de collecte séparatif des eaux usées, les contraintes

liées à l'habitat sont principalement :

 La distance de l'habitation par rapport au collecteur installé en domaine public ;

 La dénivelée entre les sorties d'eaux usées du logement et le réseau public ;

 L’emplacement des sorties d'eaux usées (côté rue ou côté jardin) et le nombre de

canalisations distinctes servant à l'évacuation ;

 La localisation des installations à déconnecter (fosse septique, filtre) et les difficultés

d'accès des engins de chantier (fosse à l'intérieur d'un bâtiment, dispositifs côté jardin sans

accès possible depuis la rue, présence de murets...), et la séparation des eaux pluviales.

Ainsi, 4 niveaux de contraintes de raccordement peuvent être définis :

- les habitations raccordables sans contraintes importantes ;

- les habitations raccordables mais avec des contraintes moyennes (sorties d'eaux usées à
l'arrière, dénivelée contraire) ;

- les habitations très difficilement raccordables (sorties d'eaux usées à l'arrière, distance
importante par rapport à la rue et/ou dénivelée contraire) ;

- les habitations non raccordables (hameau ou habitation trop isolée).

La commune disposant d’un réseau de collecte, la question de l’assainissement non collectif pour
l’ensemble de la commune ne se pose pas. Toute la commune est en zone d’assainissement
collectif. De plus, suite au Schéma Directeur d’Assainissement, une étude de maîtrise d’œuvre, se
trouvant au stade d’Avant-Projet, est en cours d’élaboration sur la commune.

Ainsi, l’objectif de ce zonage est d’effectuer un choix seulement pour quelques secteurs où la
question du choix entre le scénario collectif et le scénario non collectif se pose.

Plusieurs secteurs ont été étudiés dans ce cadre :

 29 rue du Viau

 101 rue du Breuil

 36 Chemin de la Vieille Pérouse

 Rue de la Gare (partie basse avant le ruisseau du Val de Gris)

 Rue de la Gare (partie basse après le ruisseau du Val de Gris)

 5 Chemin du Folletot

 Chemin du Moulin

 Chemin de Vivet
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4.3 FAISABILITÉ DE L'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

Cf. Plan des zones d’assainissement non collectif (étude de 2021 – Bureau d’études SOLEST
Environnement)

Les modalités de l'assainissement non collectif dépendent à la fois de l'aptitude intrinsèque du sol à

infiltrer et épurer les effluents domestiques et des contraintes d'habitat liées à la configuration du

parcellaire (surface et topographie), à l'occupation du sol, aux possibilités d'accès, etc.

On pourra s'orienter facilement vers une filière individuelle si l'on réunit des conditions favorables

quant à :

 la topographie : la pente doit permettre un écoulement gravitaire des eaux usées ; le terrain attenant

à la maison doit être situé plus bas que celle-ci ;

 la surface disponible pour l'épandage sur la propriété : l'emprise à réserver - y compris un minimum

d'éloignement des voisins et des plantations - allant de 100 m² environ pour un filtre à sable à 300/400

m² pour un épandage souterrain ;

 l'occupation des sols : l'efficacité de l'épuration naturelle par le sol requiert une bonne aération du

substrat ; les surfaces dallées ou goudronnées, les cours, les allées piétinées empêchant la circulation

de l'air et de l'eau seront donc à proscrire ; de même la présence d'arbres ou arbustes qui, avec leurs

racines, risquent de détériorer ou colmater les tuyaux d'épandage ;

 la disposition des sorties d'eaux usées par rapport à l'emprise possible pour la filière de traitement ;

 l'accessibilité de la propriété aux engins de chantier : l'enclavement d'un terrain par des bâtiments

ou des murets, par exemple, entraînera des plus-values de travaux.

Ainsi, 4 niveaux de contraintes vis-à-vis de l'assainissement non collectif peuvent être définis :

- les habitations ou immeubles disposant déjà d'une filière individuelle complète ;

- les habitations présentant peu ou pas de contraintes pour la mise en œuvre d'une filière
d'assainissement ;

- les habitations présentant des contraintes moyennes (sorties d'eaux usées multiples et/ou à
l'opposé du jardin) ;

- les habitations présentant des contraintes importantes nécessitant l'installation d'une filière
compacte ou d'une microstation d'épuration.

Les contraintes principalement rencontrées à Neuilly l’Evêque pour la mise en place d'un

assainissement non collectif sont :

- le manque de place disponible pour la mise en œuvre d'une filière d'assainissement dite
"classique",

- les contraintes d’usage (zone circulée) ou d’aménagement de la parcelle (végétation,
revêtements…).

Aujourd’hui, grâce aux évolutions technologiques en termes de dispositifs d’épuration (filières

d’assainissements "compactes" ou "agréées"), ces contraintes sont surmontables, mais rendent plus

élevé le coût du fonctionnement de la filière.

Une attention particulière devra être portée sur ces dispositifs dans le but qu’ils ne reçoivent, en

aucun cas, des quantités, mêmes faibles d’eaux pluviales sous peine de dysfonctionnement.
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4.4 BILAN DES CONTRAINTES

L'approche de la faisabilité de l'assainissement collectif ou non collectif prend en considération :
- les reconnaissances de terrain ;
- les données communales de population et d’urbanisme ;

- les réseaux d'assainissement existants et l'examen partiel de leur fonctionnement ;

- l’évaluation des capacités et des contraintes de raccordement des habitations à un réseau

d'assainissement (unitaire ou séparatif) ou, à l'inverse, les conditions de l'assainissement non

collectif généralisé à toute la commune.

Synthèse des contraintes d'assainissement

Points positifs Points négatifs

Assainissement
collectif

 Simplicité d’usage

 Attractivité pour les nouveaux
habitants

 Pose d’un réseau séparatif

 Un dispositif de traitement devra être créé

 Linéaire de réseau à créer important

 Pose d’ouvrages spécifiques (poste de
refoulement, passage en
encorbellement…)

Assainissement
non collectif

 Le réseau pluvial peut être utilisé
comme exutoire des eaux épurées.

 Contraintes importantes dans certains cas

 Manque de place, occupation du sol ou
sorties multiples obligeant la mise en
œuvre d’une filière compacte
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29 rue du Viau

Ruisseau du Val de Clos

Rue du Mont

5 - LES SCÉNARIOS ENVISAGÉS

5.1 ORIENTATION POUR LE CHOIX D'ASSAINISSEMENT

Une étude diagnostique du réseau d’assainissement suivie d’une étude de maitrise d’œuvre (stade

AVP) a été réalisée en 2020-2021 et le choix entre l’assainissement collectif et l’assainissement non

collectif a déjà été préétabli lors de ces études pour les secteurs non desservis par un réseau

d’assainissement.

De ce fait, dans ce zonage, l’objectif est de présenter les choix du maitre d’ouvrage dans ces

secteurs.

Pour le reste du village, même si des travaux sont nécessaires sur le réseau existant du fait de la

présence d’eaux claires parasites abondantes, le choix du collectif s’impose également compte-

tenu :

- de la population de la commune (> 600 habitants)

- de la nature semi-urbaine de l’habitat (habitat concentré le long des rues avec des espaces

restreins souvent à l’arrière des habitations et des évacuations d’eaux usées raccordées au

réseau existant côté rue).

5.2 HYPOTHESE ASSAINISSEMENT COLLECTIF DANS LES SECTEURS NON ASSAINIS

5.2.1 Zone n°1 : 29 rue du Viau

Cette habitation, actuellement non raccordée, pourrait être reliée au réseau via un poste de
refoulement permettant de franchir le ruisseau et de remonter la pente moyennant 45 ml de réseau
sous pression.

Un passage du réseau en gravitaire paraît difficile (contre pente et franchissement du pont avec
faible hauteur sous voute).

Il est à noter que cette habitation est inhabitée et inhabitable en l’état.
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101 rue du Breuil

36 Chemin de la
Vieille Pérouse

5.2.2 Zone n°2 : 101 rue du Breuil

Cette habitation est actuellement non raccordée au réseau de transfert mais pourrait être raccordée
à la future station mais cela impliquerait :

- soit le chemisage du réseau
existant puis la création d’un
tronçon d’environ 100 ml en
diamètre Ø 200.

- Soit la création d’un nouveau
réseau.

5.2.3 Zone n°3 : 36 Chemin de la Vieille Pérouse

L’habitation dispose d’un assainissement non collectif.

Le réseau séparatif communal récent a été amené jusqu’en haut du lotissement en prévision du
raccordement de cette habitation. Seuls des travaux de raccordement chez le propriétaire seraient
donc à réaliser pour effectuer ce raccord.

5.2.4 Zone n°4 : Rue de la Gare (partie basse avant le ruisseau du Val de Gris)

Actuellement non raccordée
au réseau de transfert, la
partie sud de la rue de la
Gare serait raccordée via la
création d’un réseau
séparatif en PVC de
diamètre Ø 200 sur une
longueur d’environ 200 ml.

Ce scénario prévoit le
raccordement des bâtiments
n°40 à 47 (n°46 exclus) de
la rue de la Gare.
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5 Chemin de
Folletot

Rue du Mont

5.2.5 Zone n°5 : Rue de la Gare (partie basse après le ruisseau du Val de Gris)

Un réseau séparatif devra être créé afin d’acheminer les eaux usées des habitations n°46 à n°55
(n°47 exclus) de la rue de la Gare vers le réseau situé plus haut dans la rue de la Gare (de l’autre
côté du ruisseau du Val de Gris).

Il est à noter que dans ce cas, le franchissement du ruisseau serait nécessaire.

5.2.6 Zone n°6 : 5 Chemin du Folletot

Actuellement, l’habitation dispose d’une fosse toutes eaux dont l’exutoire est le ruisseau du Val de
Clos. Le réseau d’eaux usées passe devant l’habitation. Ainsi, le projet serait de raccorder
l’habitation vers ce réseau qui sera chemisé.

Ruisseau

Partie
basse de
la rue de
la Gare
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Rue de la Gare

Ruisseau du Val
de Gris

Habitations 6 et
12 Chemin du
Moulin

Chemin de
Vivet

Raccordement
sur la rue de
la Gare

5.2.7 Zone n°7 : Chemin du Moulin

Le Chemin du Moulin compte 2 habitations non habitables en l’état dont une en ruine.

Leur raccordement nécessiterait la pose d’un réseau séparatif en PVC diamètre Ø 200 d’une
longueur d’environ 200 ml le long du ruisseau jusqu’au niveau de la rue de la Gare juste avant le
ruisseau.

5.2.8 Zone n°8 : Chemin de Vivet

Seule une entreprise industrielle employant une quarantaine de personnes est présente Chemin de
Vivet.

Son raccordement au réseau nécessiterait la pose d’un réseau séparatif de plus de 220 ml afin de
rejoindre la rue de la Gare.
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5.2.9 Travaux à prévoir dans le cas de la création d’un réseau séparatif
T

ra
v
a
u
x

e
n

d
o
m

a
in

e
p

u
b
lic

Réseau de
collecte

Réseau
sous

pression

- Rue du Viau : 45 ml
- Rue de la Gare : 70 ml

900 ml
(dont 450 ml
sous voirie
départementale)

Réseau
séparatif
gravitaire

- Rue du Breuil : 100 ml
- Rue de la Gare (partie avant le ruisseau) : 200 ml
- Rue de la Gare (partie après le ruisseau) : 150 ml
- Chemin du Moulin : 200 ml
- Chemin de Vivet : 220 ml

Chemisage - Rue du Breuil

Traitement
Actuellement réseau communal raccordé à la Station d’épuration de Charmes

 Nouvelle station d’épuration projetée à Neuilly-l’Evêque

T
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Raccordements
des habitations

au réseau

- Déconnexion des fosses septiques, bacs dégraisseurs et filtres divers à prévoir
pour l’ensemble des habitations à raccorder.

- Eaux pluviales (selon les rues) :

 maintenues dans le réseau communal de type unitaire existant qui sera
conservé en tant que réseau pluvial

 à raccorder le cas échéant au réseau pluvial existant dans les secteurs où un
réseau séparatif est présent.

 à raccorder dans les exutoires naturels à proximité (ruisseau, fossé…) quand
c’est possible.

5.3 HYPOTHÈSE ASSAINISSEMENT NON-COLLECTIF DANS LES SECTEURS NON

ASSAINIS

Cf. Annexe 3 : Arrêté du 11 juillet 2014

Les habitations devront disposer à terme d'un dispositif d'assainissement non collectif aux normes

en vigueur.

Pour être réglementaire, chaque filière doit comporter un dispositif de prétraitement (décantation,

liquéfaction des matières, piégeage des graisses et savons) par fosse toutes eaux, suivi obligatoirement

d'un traitement par épandage souterrain, ou bien, lorsque la nature du sol en place ne le permet

pas, par épandage sur un matériau filtrant rapporté (lit de sable fin, drainé ou non), voire un dispositif

plus compact (filière compacte à fibres de coco, à xylit, à laine de roche,…voire d’une micro-station) en cas

de contraintes d'habitat majeures.

En cas de réhabilitation d'une filière existante, la fosse septique collectant les seules eaux vannes

(WC) peut être réutilisée à condition qu'elle soit de taille suffisante et en bon état de fonctionnement.

Dans ce cas, un bac dégraisseur doit être placé sur le trajet des eaux ménagères (eaux de cuisine

et de salle de bains). Généralement, il est tout de même conseillé de poser une nouvelle fosse

toutes eaux.

5.3.1 Rappel de la réglementation

Le propriétaire d'un logement (immeuble, maison) situé dans une zone d'assainissement non

collectif doit avoir sa propre installation d'assainissement.

Le propriétaire doit, généralement, mettre en conformité cette installation et dans tous les cas

l’entretenir régulièrement (entretien, vidange), sauf si la commune (ou l’EPCI compétente) a décidé

de gérer l’entretien (sous réserve de l’accord des particuliers).



- 29 -

Notice explicative du zonage d’assainissement – NEUILLY-L’EVÊQUE – SOLEST Environnement (Mars 2022)

La commune doit, elle, contrôler la conformité de l'installation ainsi que son bon fonctionnement et

son entretien. Ce contrôle est réalisé par le Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC).

La compétence réglementaire de « contrôle des installations » de la commune de Neuilly l’Evêque a

été déléguée au SPANC de la Communauté de Communes du Grand Langres (CCGL) qui est seule

compétente en matière d’assainissement sur le territoire.

Les principaux textes de loi :

La Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques (LEMA 2006)

Obligation pour les communes de finaliser les diagnostics des installations d’assainissement non
collectif avant le 31 janvier 2012 pour :

- Se prémunir des risques sanitaires,

- Réduire l’impact environnemental,

-Protéger les ressources en eau.

La loi Grenelle 2010

Nécessité de mettre en place un contrôle des installations au maximum tous les 10 ans.

Dans le cadre des ventes immobilières, obligation pour les propriétaires de fournir un diagnostic du
contrôle de la filière d’assainissement existante datant de moins de 3 ans.

Ce qu'il faut retenir : mise en conformité obligatoire, oui, mais seulement dans le cas :

- d’une filière dont un avis de non-conformité a été émis lors du diagnostic des
installations existantes ;

- de la vente d’une habitation dont les installations sont non conformes,

- dans le cas d’une construction neuve.

5.3.2 Principe

L'assainissement non collectif – dit aussi assainissement individuel ou assainissement autonome –

consiste à traiter les eaux usées sur les lieux mêmes où elles sont produites, donc sur le terrain

attenant à l'habitation en utilisant le sol en place ou un matériau s'y substituant pour épurer les eaux

Ce principe dispense donc de tout système de collecte et de transport mais suppose suffisamment

d'espace autour des maisons et une configuration favorable des lieux.
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La contrainte principale relevée ici est le manque de place pour la réalisation d'un dispositif de

traitement à la parcelle.

La mise aux normes des assainissements non collectifs consiste à compléter les dispositifs existants

(il existe en général une fosse septique - qui ne fait qu'office de prétraitement, le plus souvent

uniquement pour les eaux vannes - mais il manque le traitement proprement-dit par épandage).

Le coût de la mise aux normes présenté ici s'appuie uniquement sur les enquêtes par

questionnaires et données communales. C'est pourquoi, avant toute mise en place d'un dispositif

d'assainissement non collectif, il sera nécessaire de vérifier précisément, parcelle par parcelle, la

faisabilité technique de l'assainissement non collectif et la nature du sol.

Scénario 2 : Réhabilitation des dispositifs d'assainissement non collectif

AVANTAGES INCONVÉNIENTS

 Pas de réseau de collecte à créer

 Réduction des coûts d'installation par utilisation
maximale des équipements existants (fosses
septiques ou toutes eaux récentes et en bon état)

 Possibilité d'effectuer progressivement la mise
aux normes

 Pas de surdimensionnement à prévoir en
prévision de l'urbanisation future

 Pas de concentration du flux polluant sur un
seul site

 Travaux importants, parfois à l'intérieur même
des maisons, et contraintes diverses à
l'extérieur (sol ou sous-sol inapproprié, sorties
d'eaux usées mal placées, encombrement de la
parcelle, accès difficile, superficie insuffisante)

 Maintien des fosses septiques, avec
l'inconvénient des vidanges régulières (et
parfois d'odeurs)

 Coûts d'installation et d'entretien relativement
importants pour les particuliers

 Risque de pollution plus diffus en cas de
dysfonctionnement

 Contrôle régulier des installations et des rejets
par la Commune ou la Communauté de
Communes ; intervention du SPANC (Service
public d'assainissement non collectif)

5.3.3 Carte d’aptitude des sols
Cf. Carte d’aptitude des sols (étude de 2002 – Bureau d’études B.A.D.G.E.)

Les propriétés du sol, liées à l’interaction de différents phénomènes, vont conditionner le pouvoir
épurateur du sol :

- Aptitude à filtrer l’eau : phénomène physique ;

- Aptitude aux échanges chimiques : précipitation, échanges gazeux, oxygénation ;

- Aptitude à dégrader les matières organiques : activité biologique des micro-organismes.

En fonction de l’aptitude du sol, la filière de traitement se composera différemment. Il faut examiner
les critères suivants en particulier :

- Le sol : nature, structure, porosité, perméabilité, couleur, épaisseur

- L’hydromorphie

- La roche mère

- La pente

La filière d’assainissement la mieux adaptée à la nature de sol et aux contraintes physiques (pente,
roche, nappe phréatique…) ou si besoin la ou les filière(s) de substitution sont indiquées pour
chaque type de sol.

De plus, les contraintes d’habitat (taille des parcelles, occupation des sols…) doivent être
superposées aux aptitudes du sol pour choisir le mode d’assainissement adéquat.
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En vert : emprise du périmètre de captage

Profil type :

0 à 30 cm : horizon argilo-limoneux, brun riche en matière organique, quelques cailloutis

30 à 70 cm : horizon argileux dense un peu plus clair, humide et frais

70 à 120 cm : horizon argileux plus dense grisâtre à blanchâtre en fonction du substratum

30 cm

70 cm

120 cm

Lors de l’étude réalisée en 2004, par le bureau B.A.D.G.E., une étude de sol avait été réalisée au
niveau des écarts :

 Unité 1 : PELOSOL BRUNIFIE A PSEUDOGLEY

Cette formation pédologique affecte les sommets, les versants moyens à dominante argileuse. Elle
concerne la Rue de la Gare, le Chemin de la Vieille Pérousse et le Chemin de Folletot. C’est un sol
profond. La texture de ce sol est assez argileuse donc peu filtrante. Il n’y a pas de traces
d’engorgement hydrique du sol. C’est un sol lourd pouvant présenter des traces d’hydromorphie
temporaires dues à des pluies mais en aucun cas à des remontées de nappe. Ce sol est trop
argileux pour accueillir des tranchées filtrantes, le fond de celles-ci reposerait sur de l’argile non
perméable, ce qui entraînerait une obturation des tranchées et donc une remontée dans la fosse des
effluents.

 Mise en place d’un filtre à sable vertical drainé

5.3.4 Cas n°1 : 29 rue du Viau

Ce scénario prévoit la mise en non collectif de l’habitation, c’est-à-dire la mise en place d’une filière
d’assainissement non collectif. L’habitation n’est pas raccordée (non raccordable gravitaire :
passage du ruisseau) et non habitable en l’état (ruine), il n’y aucun point d’eau dans le bâtiment.
Le projet prévoit donc la mise en place d’un filtre compact de 5 EH.

5.3.5 Cas n°2 : 101 rue du Breuil

Cette solution permettrait d’éviter le chemisage d’environ 200
ml de réseau existant. En effet, le réseau arrivant de la rue du
Pré Gentilhomme sera raccordé à la station via un nouveau
réseau d’environ 100 ml. Par ailleurs, cela réduirait également
le linéaire du réseau de transfert à chemiser et le nombre de
regards borgnes à mettre à niveau.
Il est à noter :
- que l’habitation est incluse dans le périmètre de protection

rapproché du captage du lac de Charmes.
Toutefois, l’implantation d’une filière ANC reste possible,
l’habitation étant à plus de 100 m des berges du lac, mais le
rejet en milieu superficiel est à éviter.

- l’habitation dispose de terrain disponible pour l’implantation d’une filière d’ANC.

5.3.6 Cas n°3 : 36 Chemin de la Vieille Pérouse

Ce scénario prévoit la mise en non collectif de l’habitation, c’est-à-dire la mise en place d’une filière
d’assainissement non collectif.
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5.3.7 Cas n°4 : Rue de la Gare (partie basse avant le ruisseau du Val de Gris)

Ce scénario prévoit la mise en conformité de l’ensemble des habitations, c’est-à-dire d’une filière
d’assainissement non collectif complète propre à chacun. La plupart des bâtiments sont des
entreprises (machinisme agricole, enseigne de jardinage, matériaux de construction).

5.3.8 Cas n°5 : Rue de la Gare (partie basse après le ruisseau du Val de Gris)

Ce scénario prévoit la mise en conformité de l’ensemble des habitations. D’une part, ces habitations
sont éloignées du village ce qui obligerait la pose d’un long linéaire de réseau séparatif. D’autre part,
la pose d’un réseau de collecte nécessiterait le passage du ruisseau en encorbellement ou en
fonçage ce qui engagerait des coûts supplémentaires pour la commune. En effet, environ 650 ml de
réseau seraient nécessaires afin de collecter les eaux usées de 9 bâtiments. Ainsi, chaque
habitation disposerait de sa propre filière d’assainissement.

5.3.9 Cas n°6 : 5 Chemin de Folletot

Ce scénario prévoit la réhabilitation de la filière d’assainissement attenante à l’habitation. En effet, la
fosse toutes eaux sera vidangée, supprimée et remplacée par un filtre compact de type X-PERCO
5 EH. L’exutoire sera fait dans une tranchée d’infiltration et ce qui ne sera pas infiltré sera envoyé
vers le ruisseau le Val de Clos.

5.3.10 Cas n°7 : Chemin du Moulin

Ce scénario prévoit la mise en non collectif de l’habitation, c’est-à-dire la mise en place d’une filière
d’assainissement non collectif. Les habitations ne sont pas raccordées et non habitables en l’état
(ruine). Chaque habitation dispose d’un terrain permettant l’implantation d’une filière individuelle.

5.3.11 Cas n°8 : Chemin de Vivet

Ce scénario prévoit la mise en non collectif de l’entreprise, c’est-à-dire la mise en place d’une filière
d’assainissement non collectif. L’entreprise dispose d’un terrain permettant d’accueillir une filière
individuelle.

5.3.12 Coûts d'exploitation

Les obligations et les modalités d’entretien des installations d’assainissement non collectif sont
fixées par l’arrêté du 7 mars 2012. L’essentiel consiste à vidanger régulièrement la fosse toutes
eaux, d’après la réglementation en vigueur pour les filières traditionnelles (type filtre à sable) ou les
filières compactes, et la partie décanteur pour les microstations : « La vidange des ouvrages de
prétraitement doit être réalisée par une entreprise ou personne agréée par le Préfet qui achemine
les matières de vidange vers une station d’épuration. Ces matières peuvent être également
épandues sur des terres agricoles, mais avec les mêmes contraintes de sécurité que celles des
boues de station d’épuration auxquelles elles sont juridiquement assimilées.
Le vidangeur est responsable du devenir des matières de vidange qu’il extrait. »
Le contrôle de l’assainissement non collectif (vérification de la conformité de l’installation, vérification
de la périodicité de vidange, vérification de l’état des ouvrages) est maintenant obligatoire et relève
du SPANC de la Communauté de Communes du Grand langres (CCGL).

Le coût moyen annuel comprenant les coûts de renouvellement, d’entretien et de
fonctionnement selon le type de filière est estimé à 200 € / filière mais peut varier fortement
d’une filière à une autre.
Ce coût d’entretien est à la charge du propriétaire.
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Estimation de la durée

de vie du dispositif

Entretien de la fosse

toutes eaux
Entretien du filtre

Contrat

d'entretien

Coût d'exploitation annuel

moyen sur 10 ans

Filière traditionnelle

Fosse toutes eaux

30 à 40 ans

Filtre à sable

20 à 30 ans (prix de

renouvellement 3 000 €)

Garantie décennale

Nottoyage manuel des

regards de répartition et

de bouclage

Remplacement du sable

tous les 20 à 30 ans

Non

150 €/an si la vidange est

faite régulièrement

(pas de contrat d'entretien)

Filière compacte
Cuves et accessoires

15 à 30 ans

Matériau filtrant

1 000 € / 12 ans

(si entretien annuel)

Oui (facultatif mais

recommandé)

120 €/an

260 €/an

avec contrat d'entretien

Microstation

d'épuration

Garantie fabricant

15 à 20 ans (cuve)

Oui (facultatif mais

fortement

recommandé)

120 €/an

330 €/an

avec contrat d'entretien

Mini-poste de

relèvement

(si nécessaire)

Pompe 10 ans

(prix de renouvellement

600 €)

Non

70 €/an

si entretien régulier (pas de

contrat d'entretien)

Contrôles SPANC

50 €/an vidange

obligatoire de la fosse

toutes eaux lorsque le

niveau des boues

atteint 50 %

Nettoyage du préfiltre

1 à 2 fois/an

Electricité : 60 €/an

Vidange des boues : 100 €/an

Compresseur d'air : 200 €/3 à 5 ans

Electricité : 10 €/an

Nettoyage cuves et poires 1 à 2 fois/an

100 € / 10 ans

5.4 CRITERES DE CHOIX

5.4.1 Comparatif technique

Assainissement COLLECTIF Assainissement NON COLLECTIF

Entretien
courant

Vidange des ouvrages de décantation et
entretien courant ;

Contrôles, vidanges des fosses septiques,
microstations, renouvellement des matériaux
de filtration…

Faisabilité

Travaux en domaine public.
Pour certaines parcelles :
passage en domaine privé
avec autorisation des riverains

Travaux importants chez les particuliers

Emprise au sol ~ 2 000 m² (plus le chemin d’accès) 15 à 100 m² par installation selon la filière

Urbanisme Attractivité pour les futurs habitants

Projet d'assainissement non collectif à joindre
aux permis de construire ou à toute déclaration
de travaux modifiant la capacité d'accueil de
l'habitation

Réglementation

Demande de dérogation préfectorale
pour la réalisation d'un fossé végétalisé
en amont du rejet au milieu.

(Si nécessaire étude de sol
et avis d'un hydrogéologue agréé
pour l'infiltration des eaux traitées).

Si nécessaire, avis de l'ARS et/ou d'un
hydrogéologue agréé pour l'infiltration des eaux
traitées en sortie d'ANC.
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5.4.2 Comparatif financier

Le comparatif financier compare chacun des scénarios avec un objectif moyen de 60 % de
subventions. Cependant, il est à noter que l’octroi de subventions potentielles est beaucoup plus
important pour l’assainissement collectif (jusqu’à 80 %) que pour l’assainissement non collectif
(50 % au maximum et très incertain).
En effet, dans le 11ème programme 2019-2024 de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie,
l’assainissement non collectif n’est quasiment plus subventionnable. Seuls le Conseil
Départemental, le GIP et l’Etat peuvent apporter un total de l’ordre de 50 % de subventions mais
cela reste à confirmer au cas par cas.
A noter également que pour l’assainissement collectif, les subventions sont plafonnées notamment
en domaine privé (3000 €/branchement).

 Au vu des incertitudes sur les octrois de subventions et les montants plafonds, il convient
pour le maitre d’ouvrage dans ces choix d’assainissement de raisonner sans subventions.

 Cas n°1 : 29 rue du Viau :

ASSAINISSEMENT COLLECTIF
ASSAINISSEMENT NON
COLLECTIF

Travaux en domaine public

Poste de
refoulement

6 000 €

/
Réseau de
refoulement

5 850 €

Passage en
encorbellement
du pont

2 000 €

Travaux en domaine privé 3 000 € 15 000 €

Total (sans subvention) 16 850 € 15 000 €

Avec 80 % de subventions pour l’AC
et 50 % pour l’ANC

3 370 € 7 500 €

 Cas n°2 : 101 rue du Breuil :

ASSAINISSEMENT COLLECTIF
ASSAINISSEMENT NON
COLLECTIF

Travaux en domaine public

Pose d’un
réseau
séparatif 22 500 €

/

Chemisage

Travaux en domaine privé 3 000 € 12 000 €

Total (sans subvention) 25 300 € 12 000 €

Avec 80 % de subventions pour l’AC
et 50 % pour l’ANC

5 060 € 6 000 €
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 Cas n°3 : 36 Chemin de la Vieille Pérouse :

ASSAINISSEMENT COLLECTIF
ASSAINISSEMENT NON
COLLECTIF

Travaux en domaine public / /

Travaux en domaine privé 3 000 € 12 000 €

Total (sans subvention) 3 000 € 12 000 €

Avec 80 % de subventions pour
l’AC et 50 % pour l’ANC

600 € 6 000 €

 Cas n°4 : Rue de la Gare (partie basse avant le ruisseau du Val de Gris) :

ASSAINISSEMENT COLLECTIF
ASSAINISSEMENT NON
COLLECTIF

Travaux en domaine public
Pose d’un

réseau
séparatif

70 000 € /

Travaux en domaine privé 18 000 € 72 000 €

Total (sans subvention) 88 000 € 72 000 €

Avec 80 % de subventions pour
l’AC et 50 % pour l’ANC

17 600 € 36 000 €

 Cas n°5 : rue de la Gare (partie basse après le ruisseau) :

ASSAINISSEMENT COLLECTIF
ASSAINISSEMENT NON
COLLECTIF

Travaux en domaine public

Pose d’un
réseau

séparatif
42 000 € /

Pose d’un
poste de

refoulement
20 EH

15 000 €

Réseau de
refoulement

12 600 €

Passage en
encorbellement

du pont
2 000 €

Travaux en domaine privé 25 000 € 94 000 €

Total (sans subvention) 96 600 € 94 000 €

Avec 80 % de subventions pour
l’AC et 50 % pour l’ANC

19 320 € 47 000 €


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 Cas n°6 : 5 Chemin de Folletot :

ASSAINISSEMENT COLLECTIF
ASSAINISSEMENT NON
COLLECTIF

Travaux en domaine public / /

Travaux en domaine privé 6 500 € 14 000 €

Total (sans subvention) 6 500 € 14 000 €

Avec 80 % de subventions pour
l’AC et 50 % pour l’ANC

1 300 € 7 000 €

 Cas n°7 : 6 et 12 Chemin du Moulin

ASSAINISSEMENT COLLECTIF
ASSAINISSEMENT NON
COLLECTIF

Travaux en domaine public
Pose d’un

réseau
séparatif

60 000 € /

Travaux en domaine privé 6 000 € 24 000 €

Total (sans subvention) 66 000 € 24 000 €

Avec 80 % de subventions pour
l’AC et 50 % pour l’ANC

13 200 € 12 000 €

 Cas n°8 : Chemin de Vivet

ASSAINISSEMENT COLLECTIF
ASSAINISSEMENT NON
COLLECTIF

Travaux en domaine public
Pose d’un

réseau
séparatif

66 000 € /

Travaux en domaine privé 3 000 € 12 000 €

Total (sans subvention) 69 000 € 12 000 €

Avec 80 % de subventions pour
l’AC et 50 % pour l’ANC

13 800 € 6 000 €
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5.4.3 Comparatif technico-économique

 Cas n°1 : 29 rue du Viau

L’habitation est éloignée du village et séparée des autres habitations de la rue par le ruisseau. Ainsi,
raccorder cette habitation au réseau d’assainissement engendrerait des frais importants pour la
Commune avec :

- la pose d’un important linéaire de réseau permettant de desservir une seule habitation (de
plus, une habitation inhabitée et inhabitable en l’état puisqu’elle tombe en ruine),

- la pose d’un poste de refoulement (ouvrage supplémentaire à entretenir et ne desservant
qu’une seule habitation),

- le passage en refoulement du ruisseau en encorbellement.

A contrario, la propriété a l’avantage d’englober un terrain relativement important ce qui permettrait
d’implanter facilement une filière d’assainissement.
 Au vu de ces éléments, et même si cette solution est équivalente en termes de montant
total, cette habitation, 29 rue du Viau, serait située en zone d’assainissement non collectif.

 Cas n°2 : 101 rue du Breuil
Cette habitation, éloignée de l’entrée du village, est actuellement raccordée au réseau de transfert.
Dans le cas, d’un zonage en assainissement collectif, le raccordement de cette habitation à la
nouvelle station de traitement des eaux usées nécessitera d’importants travaux pour la commune
afin de réhabiliter le réseau existant (chemisage notamment).

Au contraire, si le scénario non collectif est retenu, les contraintes pour la mise en œuvre d’une
installation d’ANC pour le particulier sont faibles.

A noter, que l’habitation est incluse dans le périmètre de protection rapproché du captage du lac de
Charmes et qu’il convient d’avoir rapidement une filière conforme, fonctionnelle et contrôlée
régulièrement.
 Au vu de ces éléments, 101 rue du Breuil, serait située en zone d’assainissement collectif.

 Cas n°3 : 36 Chemin de la Vieille Pérouse
La question de l’assainissement non collectif ne se pose pas puisque le réseau communal situé en
contrebas avait été déployé jusqu’en haut du lotissement en prévision du raccordement de cette
habitation. De plus, l’habitation possède de faibles contraintes de raccordement et les travaux sont
de l’ordre de 4 fois moins cher dans le cas d’un assainissement collectif.
 Au vu de ces éléments, l’habitation, 36 Chemin de la Vieille Pérouse, serait située en zone
d’assainissement collectif.

 Cas n°4 : Rue de la Gare (partie basse avant le ruisseau du Val de Gris)
Actuellement, les habitations présentes dans ce secteur sont en assainissement non collectif ; seul
un réseau pluvial est présent. Cette partie de la rue est facilement raccordable gravitairement et sera
ainsi raccordée au réseau de transfert via la création d’un réseau séparatif.
Même si le scénario collectif est plus cher que le scénario non collectif sans subvention, il y a
diverses contraintes à prendre en compte. En effet, sur les 6 bâtiments présents, seul un bâtiment
est occupé en tant que résidence principale ; les autres bâtiments sont des entrepôts ou des
entreprises qui ne disposent seulement de WC et de lavabos. Ainsi, les flux polluants sortants de
ces entreprises seraient faibles, ce qui pourrait engendrer un dysfonctionnement dans la filière de
traitement.
 Au vu de ces éléments, les habitations de la rue de la Gare (partie basse avant le ruisseau
du Val de Gris) seraient situées en zone d’assainissement collectif.
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 Cas n°5 : Rue de la Gare (partie basse après le ruisseau du Val de Gris)
Le raccordement de cette partie de rue est très contraignant et nécessite d’importants travaux pour
la Commune avec :

- La pose d’un linéaire de réseau séparatif important
- La pose d’un poste de refoulement de 20 EH (ouvrage supplémentaire à entretenir)
- La pose d’un réseau sous pression et sous voirie départementale
- Le passage du pont en encorbellement

mais aussi pour les particuliers puisque leur raccordement, à un réseau séparatif desservant cette
rue, serait très complexe.
De plus, l’habitat est dispersé et quelques habitations disposent déjà de filières d’assainissement
non collectif conformes.
 Au vu de ces éléments, les habitations de la rue de la Gare (partie basse après le ruisseau
du Val de Gris) seraient situées en zone d’assainissement non collectif.

 Cas n°6 : 5 Chemin de Folletot
Le Chemin de Folletot dispose d’un réseau séparatif qui sera conservé et chemisé en continu.
Seule une habitation au numéro 5 est présente dans ce chemin. Ce présent réseau permet de
raccorder les rues de la Chapelle et du Viau vers la rue Notre Dame via le Chemin de Folletot. Il est
prévu de chemiser ce réseau (que l’habitation soit raccordée ou non). Ainsi, la solution d’un
raccordement à l’assainissement collectif semble la meilleure d’un point de vue technico-
économique (peu de contraintes de raccordement).
 De ce fait, cette habitation, 5 Chemin de Folletot, serait située en zone d’assainissement
collectif.

 Cas n°7 : 6 et 12 Chemin du Moulin
Actuellement, le Chemin du Moulin ne dispose pas de réseau.
Les 2 habitations présentes ne sont pas habitables en l’état puisqu’elles tombent en ruine.
Ainsi raccorder ces habitations, engendrait pour la Commune des frais très important alors que les
habitations ne sont pas habitées (et ne le seront pas dans un futur très proche). De plus, le réseau
serait situé dans un chemin peu praticable et en bordure du ruisseau du Val de Gris. Ainsi d’un point
de vue technico-économique, l’assainissement non collectif est la meilleure solution.
 De ce fait, les habitations du Chemin du Moulin seraient situées en zone d’assainissement
non collectif.

 Cas n°8 : Chemin de Vivet
Le raccordement de ce chemin au réseau ne se pose pas. En effet, seule une entreprise
d’estampage y est présente. Cela engendrait des frais très importants ainsi que la mise en place
d’ouvrages spécifiques (rejets industriels).
 De ce fait, l’entreprise située Chemin de Vivet serait située en zone d’assainissement non
collectif.
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6 – LE PROGRAMME D’ASSAINISSEMENT

6.1 LES SUBVENTIONS EVENTUELLES ET LE COÛT DES TRAVAUX

Ces dernières années, les incitations financières les plus importantes provenaient de l'Agence de

l'Eau (organisme public collectant les redevances et les redistribuant selon les objectifs fixés par des

programmes quinquennaux) mais, depuis le nouveau programme (11ème programme 2019-2024), les

crédits disponibles ayant diminué considérablement, les subventions ne sont plus accordées

systématiquement pour tous les projets. En effet, les Agences de l'Eau et les autres financeurs

publics potentiels (État, Conseil Départemental, GIP…) se sont concertés et une nouvelle orientation

pour l'accord de subventions a été adoptée.

Le montant d'aides potentiellement accordées à un projet d'assainissement collectif est d'autant plus

difficile à estimer que le plafond des subventions de l'Agence de l'Eau varie en fonction de la

naturedes travaux effectués et de la sensibilité du milieu.

En cas de projet d'assainissement non collectif, les subventions potentielles (CD52, GIP, DETR) ne

sont accordées que pour des travaux effectués sous maîtrise d’ouvrage communale et sous réserve

que l’opération concerne une large majorité des habitations de la commune.

Dans le 11ème programme, l’AESN ne participe plus que pour un nombre très limité de communes

dont celles du SIALC ne font pas partie.

Au vu des enjeux sanitaires et environnementaux, le syndicat peut tout de même espérer atteindre

un maximum de subventions dans le cas du choix de l’assainissement collectif.

Origine des fonds

Assainissement collectif Assainissement non collectif

Taux d'aide Conditions - observations
Taux
d'aide

Conditions

Agence de l’Eau Seine-
Normandie

(11ième programme -
2019-2024)

40 %
pour la création d'un réseau

d'assainissement

Si le rejet des eaux usées
de la commune

est impactant sur l’environnement.

+ 20 % d'avance
remboursable à taux 0

sur 15 à 20 ans

 Existence de prix de référence
et de prix plafonds

0 %

(Exception possible
pour les habitations

en périmètre
de protection de captage

sous certaines conditions ;
jusqu'à 6 000 € / installation)

40 %
pour la création d'ouvrages de

traitement < 2 000 EH

40 %
pour la réhabilitation

du réseau existant en
chemisage continu

Montants forfaitaires
pour la mise en conformité

des branchements
(3 000 € en moyenne)

- forfaits plafonnés
au montant réel des travaux

- si part significative
des branchements

non-conformes réhabilités

Conseil Départemental
de la Haute-Marne

(Fond Départemental pour
l’Environnement)

20 %
pour un réseau neuf séparatif

et la station de traitement Prix de l'eau > 1,30 €/m3

(hors taxe d'assainissement)
depuis 3 ans

10 %

- opération groupée sous
l'égide de la Commune

- concerne 80 %
des ANC non conformes

- mêmes conditions
qu'en assainissement collectif

pour le prix de l'eau

10 %
pour la réhabilitation
du réseau unitaire

Préfecture
de la Haute-Marne

(Dotation d’Equipement des
Territoires Ruraux)

20 à 40 %

- commune < 200 habitants

- plafond de 380 000 €
pour le réseau de collecte
et 1 400 €/EH (< 250 EH)

pour la station de traitement
si l'AESN subventionne également

- prix de l’eau > 1,10 €/m3

Variable Eligible ou non selon les
années

G.I.P.

20 %
Pour stations d’épuration,

extensions et/ou
renouvellements de réseaux

Intervient après mobilisation
des autres aides publiques,

en coordination
avec le Conseil Départemental

20 % - Idem collectif
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sans subventions
avec 60 %

de subventions

avec 80 %

de subventions

1 771 440 € 708 576 € 354 288 €

0 € 0 € 0 €

0 € 0 € 0 €

331 725 € 132 690 € 66 345 €

7 500 € 7 500 € 7 500 €

211 067 € 84 877 € 42 813 €

2 321 732 € 933 643 € 470 946 €

851 500 € 340 600 € 170 300 €

85 150 € 34 060 € 17 030 €

936 650 € 374 660 € 187 330 €

3 258 382 € 1 308 303 € 658 276 €

89 963 € 36 177 € 18 248 €

40 397 € 16 159 € 8 079 €

18 038 € 18 038 € 18 038 €

148 398 € 70 374 € 44 366 €

+ 5,93 € + 2,81 € + 1,77 €

7,97 € 4,86 € 3,82 €

25377

25042

2,05

3,46

Réseau de collecte pluvial en tranchée

Chemisage continu

Etudes préalables/ Maîtrise d'œuvre/ Contrôles

INVESTISSEMENT RESEAUX (€ HT)

Traitement des eaux usées

Réseau de collecte unitaire en tranchée

TRAVAUX EN DOMAINE PUBLIC (en € HT)

INVESTISSEMENT

Réseau de collecte séparatif en tranchée

BUDGET COMMUNAL

Travaux ponctuels

Remboursement annuel de prêt pour STEP (taux de 1,0 % sur 30 ans)

Remboursement annuel de prêt pour réseaux (taux de 1,0 % sur 30 ans)

Coûts d'exploitation annuel

Etudes préalables/ Maîtrise d'œuvre/ Contrôles

INVESTISSEMENT STEP (€ HT)

INVESTISSEMENT TOTAL (€ HT)

BUDGET TOTAL ANNUEL

INCIDENCE FINANCIERE (1) (2)

(1) Consommation d'eau pour les 379 bâtiments desservi s en

2019 (en m3):

Consommation d'eau estimée estimée pour les 374 bâtiments

raccordés en AC

PRIX DE L'EAU APRES TRAVAUX

(2) Prix de l'eau en 2019 en € TTC / m 3 (hors part fixe et

variable de l'assainissement mais avec redevances AESN

assainissement et AEP)

AUGMENTATION DU PRIX DE L'EAU APRES TRAVAUX

Pour information : prix de l'eau en 2019 en € TTC / m 3 (tout

compris)

6.2 L’IMPACT FINANCIER DES TRAVAUX

6.2.1 La répercussion sur le prix de l’eau

Les coûts d’investissement et d’exploitation liés aux travaux d’assainissement collectif doivent être
inscrit au budget « eau – assainissement » du syndicat puis répercutés sur l’usager sous forme
d’augmentation du prix de l’eau et/ou mise en place d’un abonnement annuel.
Dans le cadre du Schéma Directeur d’Assainissement et de l’étude de maîtrise d’œuvre (stade
Avant-Projet) qui ont été réalisés de 2019 à 2021 sur la commune de Neuilly-l’Evêque, l’impact
financier sur le prix de l’eau a été calculé en fonction de l’ensemble des travaux prévus.
Ce montant n’est pas définitif puisqu’il pourra être réévalué par le SIALC en fonction des travaux
réalisés et de leur échéance sur l’ensemble des communes.
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7 - LE ZONAGE D'ASSAINISSEMENT

7.1 LES CRITÈRES DE DÉFINITION DES ZONES
Cf. Annexe 5 : Déroulement de la procédure de validation du zonage d’assainissement

La distinction des zones où l'assainissement est "collectif" de celles où il reste "non collectif" engage

fortement l'avenir dans la mesure où elle oriente l'urbanisation future en déterminant les droits et

obligations en matière d'assainissement aussi bien de la collectivité que des habitants.

Ce zonage ne planifie pas l'urbanisation comme le ferait un P.L.U. (Plan Local d'Urbanisme) qui

réglemente et prévoit l'aire d'extension et la nature du tissu bâti. Toutefois, il s'agit d'un document

d'urbanisme, opposable aux tiers, qui conditionne le mode d'assainissement ou l'obtention d'un

permis de construire et qui engage la Commune dans ses choix d'aménagements. Il est donc

essentiel que le zonage d'assainissement soit en accord avec le P.L.U., ou, lorsqu'il n'existe pas,

qu'il soit cohérent avec les projets municipaux.

Pour être valable, le document de zonage doit être approuvé par la Commune après enquête

publique.

7.2 CHOIX RETENU PAR LA COLLECTIVITÉ
Cf. Annexe 6 : Délibération municipale portant sur le choix du zonage d’assainissement

Le zonage d’assainissement de la commune de Neuilly-l’Evêque retient donc comme ligne
directrice :

 Un objectif de rattrapage de retard pris au regard de la réglementation actuelle puisqu’une
étude de maîtrise d’œuvre a actuellement lieu sur la commune. En effet, avant d’engager des
travaux, une commune doit être à jour d’un point de vue réglementaire et avoir validée son
zonage d’assainissement.

La décision de la municipalité résulte de la comparaison des différentes options d'assainissement

étudiées avec leurs contraintes respectives (mise en œuvre technique, obligations réglementaires)

et leur coût (investissement, exploitation, subvention).
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8 - L'ORGANISATION DU SERVICE D'ASSAINISSEMENT

8.1 LES OBLIGATIONS DE LA COLLECTIVITÉ

 Le zonage d’assainissement implique selon le choix du maitre d’ouvrage la programmation de
travaux en domaine public (réseaux de collecte et ouvrages de traitement) et en domaine privé
(mise en conformité du raccordement des habitations au réseau d’assainissement et/ou
réhabilitation des assainissements non collectifs).

L’octroi de subventions publiques pour les travaux en domaine privé suppose :

- Pour la collectivité de se porter maître d’ouvrage ;

- L’accord de la majorité des propriétaires (généralement d’au moins 80 %) pour les travaux
sur leur propriété (travaux de raccordement au réseau, déconnexion des fosses…) avec la
signature par chacun d’une convention de travaux.

N.B. : Dans le cas où la Commune veut prendre en charge une partie des dépenses des travaux en domaine
privé afin de compléter les subventions publiques, elle doit réaliser une « Déclaration d’Intérêt Général »
soumise à enquête publique.

8.1.1 En zone d’assainissement collectif

 Jusqu’à la mise en œuvre de la loi NOTRe (Nouvelle Organisation Territoriale de la République) du 8
août 2015, le maire aura la responsabilité :

- De l’exploitation, de l’entretien et du suivi du fonctionnement des installations
d’assainissement collectif ainsi que de l’élimination des déchets produits ;

- Du contrôle de l’état des équipements d’assainissement non collectif et de leur bon
fonctionnement par le SPANC.

La Commune doit posséder 2 règlements, l’un concernant l’assainissement collectif, l’autre
concernant l’assainissement non collectif.

 Le maire exercera son rôle de police de l’assainissement en domaine public pour garantir le
respect des règlements d’assainissement, et ainsi s’assurer de la conformité et de l’efficacité de
l’ensemble des installations collectives. Pour les habitations en ANC, c’est le SPANC qui aura cette
responsabilité.

 Les règles en zone d’assainissement collectif :

Les travaux de raccordement, y compris ceux concernant le branchement sous domaine public, sont
à la charge des propriétaires. Si l’obligation de raccordement n’est pas respectée dans le délai
imparti (2 ans après la mise en service du collecteur), la Commune peut, après mise en demeure,
procéder aux travaux nécessaires, y compris en domaine privé et aux frais du propriétaire.

Une taxe de raccordement peut être demandée aux propriétaires. La Commune peut doubler la
redevance assainissement des particuliers raccordables mais non raccordés au réseau, et ceci
pendant la période qui s’écoule entre la mise en service du réseau et leur raccordement effectif.

Les agents des services communaux d’assainissement doivent avoir accès aux propriétés privées
afin de s’assurer de la bonne réalisation des branchements, et le cas échéant, pour les réaliser
d’office aux frais des particuliers.
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Obligations des particuliers Obligations de la Commune

 Raccordement complet de toutes les
habitations actuelles au réseau de collecte
existant

 Raccordement des nouvelles constructions au
réseau existant (ou en projet)

 Déconnexion impérative des fosses septiques
et fosses toutes eaux

 Rejet d'eaux usées uniquement domestiques
en excluant tout effluent agricole ou industriel
(sauf convention spécifique)

 Création et gestion de l'unité de traitement

 Création, réhabilitation et entretien du réseau de
collecte des eaux usées

 Extension du réseau en zone d'assainissement
collectif lorsque cela est justifié (nombre
d'habitations suffisant)

 Contrôle de l'exécution et de la conformité du
raccordement des habitations (actuelles et
futures)

 Perception d'une redevance assainissement en
échange du service rendu (collecte et traitement
collectif des eaux usées)

- Respect du règlement d'assainissement collectif de la Commune

- Respect des dispositions du code de l'Environnement relatives à l'assainissement collectif
(arrêté du 21/07/2015).

8.1.2 En zone d’assainissement non collectif (ANC)

 La Commune a l’obligation de mettre en place ou d’adhérer à un SPANC (Service Public
d’Assainissement Non Collectif). C’est un service autonome doté d’un budget propre

Il est géré comme un service public industriel et commercial :

- Principe d’équilibre budgétaire,

- Financement du service par des redevances versées par l’usager en échange de prestations
effectuées,

- Rapport du service avec ses usagers, son personnel et les tiers relevant du droit privé.

Ce Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) est géré par la Communauté de
Communes du Grand Langres (CCGL).

Un règlement d’assainissement non collectif est établi par le SPANC qui se charge de son
application.

 Les missions du SPANC

Sa mission consiste à contrôler que les dispositifs sont conçus, implantés et réalisés dans le respect

des prescriptions réglementaires, qu'ils fonctionnent bien et sont entretenus correctement (arrêtés

ministériels du 07/09/2009 modifiés le 07/03/2012 et du 27/04/2012).

Des prestations sont obligatoires :

 Les contrôles de conception,

 Les contrôles d'implantation et de bonne exécution pour les installations neuves ou

réhabilitées ;

 Le contrôle de bon fonctionnement et d'entretien pour toutes les installations.

D'autres sont facultatives : l'entretien des installations privées (fosses toutes eaux et bacs

dégraisseurs) et les interventions d'urgence.

Tout contrôle sur place est précédé d'un avis de visite et donne lieu à un rapport de visite notifié à

l'occupant des lieux et au propriétaire, avec un avis favorable ou défavorable du SPANC.

Ce contrôle peut être effectué avec les moyens techniques internes ou en faisant appel à un

prestataire de services.
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 Les règles en zone d’assainissement non collectif (ANC)

 Le financement du service

Le montant de la redevance est fixé chaque année par l'organe délibérant du SPANC.

La redevance d'assainissement non collectif comprend deux parties :

- L’une destinée à couvrir les charges de contrôle de conception, d'implantation, de bonne
exécution et du bon fonctionnement des installations ; elle peut faire l'objet d'une tarification
forfaitaire dont la part relative au contrôle des dispositifs neufs est due par le propriétaire de
l'immeuble et la part relative au contrôle des dispositifs existants est due par l'occupant des
lieux,

- L’autre, facultative, est destinée à couvrir les charges d'entretien (vidanges de fosses) ; elle
est calculée en fonction des prestations assurées. Elle est due par le bénéficiaire du service
(occupant).

Le recouvrement des redevances est assuré par la collectivité via les services de la Trésorerie.

Obligations des particuliers Obligations de la Commune

 Dispositif d'épuration non collectif conforme à la
réglementation en vigueur et adapté à la nature
du sol (prétraitement par fosse toutes eaux,
épuration par le sol en place ou bien sur
matériaux rapportés, rejet dans un fossé ou
infiltration dans le sous-sol)

 Entretien régulier des dispositifs (notamment
vidange de la fosse toutes eaux dès que la
hauteur de boues atteint 50% du volume utile,
soit tous les 3 à 4 ans en moyenne)

 Rejet d'eaux convenablement épurées avec
obligation de moyens et de résultats (les
performances minimales des filières
d'assainissement autonome et le flux polluant
maximum qu'il est autorisé de rejeter sont
définis par la réglementation)

 Contrôle de la conformité des installations
existantes et futures, de la régularité de
l'entretien, et de la bonne qualité de l'effluent
rejeté le cas échéant

 Éventuellement, prise en charge collective de la
vidange des fosses

 Perception d'une redevance d'assainissement
non collectif spécifique pour le contrôle du
fonctionnement des dispositifs individuels, et
pour la vidange des fosses si elle est faite par
la collectivité

- Respect du règlement d'assainissement non collectif

- Respect des dispositions relatives à l'assainissement non collectif (arrêtés du 07/09/2009 et du
27/04/2012)
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9 – Conclusion

Un Schéma Directeur d’Assainissement a été réalisé sur la commune et une étude de maîtrise

d’œuvre au stade Avant-Projet est en cours. De plus, un réseau de collecte unitaire équipe la

majeure partie du village.

Ainsi, la question de l’assainissement non collectif s’est posée uniquement dans les secteurs non

desservis par un réseau d’assainissement. Le but de ce zonage était de choisir le meilleur scénario

pour ces secteurs, secteurs où la question de l’assainissement collectif ou non collectif se posait.

Ainsi, après comparaison de critères technico-économique, le zonage retient par rapport à

l’ancienne carte de zonage de :

 L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF :

 36 Chemin de la Vieille Pérousse

 Rue de la Gare (partie basse avant le ruisseau du Val de Gris)

 5 Chemin de Folletot

 101 rue du Breuil

 L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF :

 29 rue du Viau

 Rue de la Gare (partie basse après le ruisseau du Val de Gris)

 6 et 12 Chemin du Moulin

 Chemin de Vivet

Le plan annexé présente les périmètres dans lesquels se distingueront l’assainissement collectif de

l’assainissement non collectif.

La définition de ce zonage et son approbation après enquête publique pourra permettre à la

Commune, d’être à jour d’un point de vue réglementaire et ainsi poursuivre son étude de maîtrise

d’œuvre et à terme mettre en place un programme de travaux.





 




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PLANS

Plan : Carte de zonage (étude de 2021 – Bureau d’études SOLEST Environnement)

Carte d’aptitude des sols (étude de 2002 – Bureau d’études B.A.D.G.E.)



LEGENDE réseaux d'assainissement

RESEAU EXISTANT :

Collecteur pluvial

Collecteur eaux usées gravitaire

Collecteur unitaire

Habitation

RESEAU PROJETE :

Collecteur pluvial

Collecteur eaux usées gravitaire

Chemisage

Collecteur unitaire

Zonage collectif
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Notice explicative du zonage d’assainissement – Commune NEUILLY-L’EVÊQUE – SOLEST Environnement (Mars 2022)

ANNEXE 1

Lexique



LEXIQUE

> Assainissement non collectif (ou également appelé assainissement individuel ou autonome) :
il s'agit des ouvrages de traitement des eaux usées domestiques sur les lieux mêmes où elles sont
produites (parcelle attenante à l'habitation ou voisine) ; les filières se composent d'un système de
prétraitement anaérobie (sans oxygène) = fosse toutes eaux (ou fosse septique + bac séparateur de
graisses) suivi d'un système d'épandage sur le sol en place ou reconstitué (épandage souterrain,
filtre à sable, tertre d'infiltration... ).

> Assainissement collectif: désigne l'ensemble des équipements assurant la collecte, l'épuration
et l'évacuation des eaux usées domestiques des habitations raccordées au réseau public
d'assainissement ; la collecte peut être effectuée au moyen d'un réseau unitaire ou séparatif ;
l'épuration est réalisée par lagunage, station d'épuration à boues activées, lits d'infiltration-
percolation, filtres plantés de roseaux ou systèmes comparables aux dispositifs d'épuration
individuels (épandage souterrain, filtre à sable, tertre d'infiltration) mais dimensionnés à l'échelle de
la collectivité.

> Equivalent-habitant (E.H.) : norme de référence caractérisant à la pollution moyenne émise
par un habitant et définie par les paramètres suivants:

- 150 l/j en volume d'effluents
- 100 g/j de matières en suspension (MES)
- 60 g/j de matières organiques dégradables par voie biologique (DBO5)
- 120 g/j de matières organiques dégradables par voie chimique (DCO)
- 15 g/j d'azote organique et ammoniacal (NTK)
- 4 g/j de phosphore total (PT)

> Eaux ménagères (E.M.) : eaux de salle de bains, de cuisine, de machines à laver.

> Eaux vannes (E.V.) : eaux de WC seulement.

> Eaux usées (E.U.) : eaux ménagères + eaux vannes.

> Fosse septique : fosse réservée aux seules eaux vannes (WC).

> Fosse toutes eaux : fosse permettant le prétraitement de toutes les eaux
usées domestiques (eaux de cuisine, lave linge, salle de bains et WC).

> Bac dégraisseur: ce dispositif totalement étanche est destiné à la rétention des graisses
et huiles contenues dans les eaux ménagères issues de la cuisine, salle de bains, ou machine à
laver...).

> Filtre à sable vertical : dispositif d'épuration des effluents par épandage sur lit
de sable, drainé ou non à la base selon la perméabilité du sol.

> Réseau unitaire: réseau de collecte commun aux eaux usées et aux eaux pluviales.

> Réseau séparatif : réseau de collecte distinct pour les eaux usées et pour les eaux pluviales.

> Exutoire : ouvrage ou élément naturel (fossé, ruisseau, nappe, puits d'infiltration) utilisé pour
l'évacuation des effluents.
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ANNEXE 2

Textes réglementaires principaux



RECUEIL DE TEXTES  
SUR L'ASSAINISSEMENT COMMUNAL 

I. TEXTES FONDATEURS 
II. TEXTES TECHNIQUES RELATIFS A L'ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

III. TEXTES TECHNIQUES RELATIFS AUX STATIONS D’ÉPURATIONS MIXTES ICPE 
IV. TEXTES TECHNIQUES RELATIFS AUX SUBSTANCES DANGEREUSES 

V. TEXTES TECHNIQUES RELATIFS A L'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
VI. TEXTES TECHNIQUES RELATIFS A L’ÉPANDAGE DES BOUES 

VII. TEXTES TECHNIQUES RELATIFS A LA GESTION DES EAUX PLUVIALES 
VIII. DISPOSITIONS FINANCIÈRES 

IX. RÉPRESSION DES INFRACTIONS - DISPOSITIONS PÉNALES 

PRÉAMBULE 

L'assainissement a pour objectif de protéger la santé et la salubrité publique ainsi que l'environnement 
contre les risques liés aux rejets des eaux usées et pluviales notamment domestiques. En fonction de la 
concentration de l'habitat et des constructions, l'assainissement peut être collectif ou non collectif. Les 
communes ont la responsabilité sur leur territoire de l'assainissement collectif et du contrôle de 
l'assainissement non collectif. 

Au fil du temps, la réglementation nationale sur l'assainissement a été précisée et complétée pour 
répondre à l'évolution des enjeux sanitaires et environnementaux. Elle est aujourd'hui fortement 
encadrée au niveau européen. La directive européenne du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux 
usées urbaines a ainsi fixée des prescriptions minimales européennes pour l'assainissement collectif 
des eaux usées domestiques. 

La transcription dans le droit français de cette directive est inscrite dans le code général des collectivités 
territoriales, qui réglemente notamment les modalités de fonctionnement et de paiement des services 
communaux d'assainissement, les responsabilités des communes en la matière et les rapports entre les 
communes et organismes de coopération intercommunale. Le code de la santé publique précise les 
obligations des propriétaires de logement et autres locaux à l'origine de déversements d'eaux usées. 

Les installations d'assainissement les plus importantes sont soumises à la police de l'eau en application 
du code de l'environnement en ce qui concerne les rejets d'origine domestiques. Les rejets industriels et 
agricoles sont réglementés dans le cadre de la police des installations classées. 

Le présent document répertorie les principaux textes réglementaires concernant l'assainissement 
communal. Il est réalisé sous la forme d'une table des matières comportant des liens hypertextes vers 
les différents textes et organisée en : 

 une première partie intitulée «textes fondateurs» regroupant les textes relevant du droit 
européen ou codifiés dans les codes nationaux; 

 des parties thématiques présentant pour chaque thème les différents textes techniques à 
consulter. 

Il est prévu de l'actualiser régulièrement et de le compléter pour répondre aux questions les plus souvent 
posées. 

 



I. TEXTES FONDATEURS 
1. Droit européen :  

Règlement européen 2020/741 du 25 mai 2020 relatif aux exigences minimales applicables à la 
réutilisation de l'eau 
Directive européenne du 12 juin 1986 relative à la protection de l'environnement et notamment des 
sols, lors de l'utilisation des boues d'épuration en agriculture 
Directive européenne du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux urbaines résiduaires 
Directive Cadre sur l'eau du 23 octobre 2000 
Directive européenne du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité environnementales 
dans le domaine de l'eauDirective européenne du 17 juin 2008 établissant un cadre d'action 
communautaire dans le domaine de la politique pour le milieu marin (directive-cadre stratégie 
pour le milieu marin) 
Règlement n°648/2004 du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 relatif aux détergents 
Règlement européen du 18 janvier 2006 concernant la création d'un registre des rejets et des 
transferts de polluants 
 

2. Droit national : 
2.1. Code de l'environnement - Milieu aquatique :  
2.1.1. Principes généraux : Article L.210-1 

2.1.2. Gestion équilibrée de la ressource en eau :  

a) Transposition de la directive Cadre sur l'eau et régime général de la ressource en eau : Article L.211-1, 
Article L.211-2, Article L.211-3 

b) Normes de qualité et objectifs de qualité : Article L.211-4 

Voir aussi au SDAGEs ci-après, les Articles L.212-1, L.212-2, L.212-2-1, L.212-2-3 (fixation d'objectifs 
de qualité par les SDAGEs) 

 Article D211-10 

c) Information en cas d'accident ou de danger : Articles L.211-5 et L.211-6 
d) Habilitation des collectivités en vue de l'étude et de travaux dans le domaine de l'eau : Article L.211-7 

e) Zones sensibles : Articles R.211-94 et R.211-95 
2.1.3. Déversements susceptibles d'altérer la qualité de l'eau et de porter atteinte aux milieux 
aquatiques : 
a) Désinfection et réutilisation des eaux usées, détergents : Articles R.211-22 et R.211-23 

b) Détergents : Articles R.211-63 , R. 216-8-1 
c) Code de l'Environnement : Épandage des boues. 

 Dispositions générales relatives aux boues. (Articles R.211-25, R.211-26, R.211-27, R.211-28, 
R.211-29, R.211-30) 

 Conditions générales d'épandage des boues. (Articles R.211-31, R.211-32, R.211-33, R.211-34, 
R.211-35, R.211-36, R.211-37) 

 Dispositions techniques relatives aux épandages. (Articles R.211-38, R.211-39, R.211-40, R.211-
41, R.211-42, R.211-43, R.211-44, R.211-45) 



2.1.4. SDAGEs  

a) Elaboration, et objectifs des Schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux : Articles 
L.212-1, L.212-2, L.212-2-1, L.212-2-3 

b) Schéma d'aménagement et de gestion des eaux 

 Objectifs : Article L.212-3 
 Elaboration : Article L.212-4 
 Contenu :  Articles  L.212-5  et   L.212-5-1 
 Valeur contraignante : Article L.212-5-2 
 Approbation : Article L.212-6 
 Modification : Articles L.212-7 et  L.212-8 

2.1.5. Structures administratives  

a) Comité National de l'eau : Article L.213-1 

b) Office national de l'eau et des milieux aquatiques : Article L.213-2 

c) Préfet coordonnateur de bassin : Article L.213-7 

d) Comités de bassin et agences de l'eau : Articles L.213-8 et L.213-8-1 

2.1.6. Redevances  et primes des agences de l'eau  

a) Dispositions générales (Articles L.213-9, L.213-9-1, L.213-9-2, L.213-10-1, R.213-32, R.213-46) 

b) Redevance pour modernisation des réseaux de collecte (Articles L.213-10-6, R.213-48-11) 

c) Obligations déclaratives et modalités : 

 Articles L.213-11, L.213-12, L.213-13, L.213-14, L.213-15, L.213-16, L.213-17 
 Articles R.213-48-21, R.213-48-22, R.213-48-26 et R.213-48-35 

d) Redevance pour modernisation des réseaux de collecte (Outre-Mer) 

Articles L.213-14-2, L213-20, R.213-76-1, R.213-76-4 et R.213-76-10 

2.1.7. Régime d'autorisation et de déclaration : Articles L.214-1, L.214-2, L.214-3, L.214-3-1, 
L.214-4, L.214-8  

a) Nomenclature des activités installations et ouvrage : Articles R.214-1, R.214-2, R.214-3, R.214-4, R.214-
5 

b) Procédures d'autorisation et de déclaration : 

 Dispositions applicables aux opérations soumises à autorisation. (Articles R.214-6 à 
R.214-28 et R.214-31) 

 Dispositions applicables aux opérations soumises à déclaration. (Articles R.214-32 à 
R.214-40) 

 Dispositions communes aux opérations soumises à autorisation ou à déclaration. (Articles 
R.214-41 à R.214-56) 



 Procédure particulière aux ouvrages d'assainissement soumis à autorisation ou à 
déclaration - Epandage des boues (Articles R.211-46 à R.211-47) 

c) Réglementation ICPE : Stations d'épuration recevant plus de 70% d'effluents industriels (Article 
R.511-9) 

2.1.8. Assainissement :  Articles L.214-14 et R.214-106 

2.1.9. Compétence de police et conservation des eaux : Article s L.215-7 et L.215-12 

2.1.10. Site Natura 2000  

a) Définition : Articles L.414-1, L.414-2, L.414-3 

b) Prise en compte des sites Natura 2000 dans les documents d'incidence des projets d'aménagements : 
Art. L.414-4, L.414-5, L.414-6, L.414-7 

2.2. Code de la santé publique :  
2.2.1. Pouvoir réglementaire de l'Etat en matière d'hygiène : Articles L.1311-1 et L.1311-2 

2.2.2. Raccordement : obligations, financement, assainissement non collectif : articles L.1331-1, 
L.1331-2, L.1331-3, L.1331-4, L.1331-5, L.1331-6, L.1331-7, L.1331-8, L.1331-9, voir également les 
arrêtés du 19 juillet 1960 et du 28 février 1986 relatifs au raccordement des immeubles aux 
égouts 

2.2.3. Déversements d'eaux usées autres que domestiques dans les réseaux de collecte :  Article 
L.1331-10 

2.2.4. Interdiction de certains déversements (eaux de piscine) dans les réseaux de collecte :  
Article R.1331-2 

2.2.5. Contrôles et entretien des équipements : Article L.1331-11 

2.2.6. Autres dispositions (condition de l'urbanisation, de diagnostic des ouvrages d'ANC)   :  
Articles L.1331-11-1 , L.1331-12 , L.1331-13 et L.1331-15 

2.3. Code général des collectivités territoriales :  
2.3.1. Pouvoir de police : Articles L.2212-1 et L.2212-2 

2.3.2. Services publics à caractère industriel  et commercial : disposition générale - Rapport 
annuel du maire sur le service public de l'assainissement :  

 Articles L.2224-1, L.2224-2, L.2224-3, L.2224-4, L.2224-5, L.2224-6 
 Dispositions réglementaires : Articles D.2224-1, D.2224-2, D.2224-3, D.2224-4, D.2224-5 
 Décret n°2007-675 du 2 mai 2007 (Rapport du maire sur le coût du service d'assainissement) voir 

Textes relatifs au rapport du maire 

2.3.3. Services publics d'assainissement  

a) Compétences des services publics d'assainissement : Articles L.2224-7 , L.2224-8 et L.2224-9 

b) Délimitation des zones d'assainissement : Articles L.2224-10, R. 2224-7, R.2224-8, R.2224-9 

c) Définitions et prestations à réaliser par les services publics d'assainissement 

 Définitions : Article R.2224-6 



 Prestations à réaliser par les services publics d'assainissement : Articles R.2224-10, 
R.2224-11, R.2224-12, R.2224-13, R.2224-14, R.2224-15, R.2224-16, R.2224-17 

d) Règlement de service public d'assainissement : Article L.2224-12 

e) Élimination des déchets : Article L.2224-13 

2.3.4. Redevance communale d'assainissement  

a) Dispositions législatives : Articles L.2224-11 à L.2224-11-5 et L.2224-12-2 à L.2224-12-5 

b) Dispositions réglementaires : Articles R.2224-19 à R.2224-20 

2.3.5. Taxe pour la gestion des eaux pluviales urbaines  

2.3.6. Compétences de la communauté de commune, de la communauté urbaine et de la 
communauté d'agglomération : Articles L.5214-16, L.5215-20 et L.5216-5 

2.3.7. Assistance technique du Conseil Général : Articles L.3232-1-1, R.3232, R.3232-1-1, R3232-1-
2, R.3232-1-3 et R.3232-1-4 

2.4. Code de l'urbanisme :  

Articles R.221-6 et R.211-12 

2.5. Code rural :  

2.5.1. Servitude pour l'établissement de canalisations publiques d'eau ou d'assainissement :  
Articles L.152-1, L.152-2 et R.152-1 

2.5.2. Servitude de passage des engins mécaniques et de dépôt pour l'entretien de certains 
canaux d'assainissement  : Article L.152-13 

 

 

       

  



II. TEXTES TECHNIQUES RELATIFS A 
L'ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

 La réglementation française sur l'assainissement collectif développée à partir du 19ème siècle a 
pris en compte la Directive européenne du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux urbaines 
résiduaires qui impose l'identification des zones sensibles où les obligations d'épuration des eaux 
usées sont renforcées et fixe des obligations de collecte et de traitement des eaux usées pour les 
agglomérations urbaines d'assainissement. Les niveaux de traitement requis sont fixés en fonction 
de la taille des agglomérations d'assainissement et de la sensibilité du milieu récepteur du rejet 
final. 

 Ces obligations sont actuellement inscrites dans le code général des collectivités territoriales 
(articles R.2224-6 et R.2224-10 à R.2224-17 relatifs à la collecte et au traitement des eaux usées) 
et l'arrêté du 22 juin 2007 relatif à la collecte, au transport et au traitement des eaux usées des 
agglomérations d'assainissement. 

 L'arrêté du 22 juin 2007 regroupe l'ensemble des prescriptions techniques applicables aux 
ouvrages d'assainissement (conception, dimensionnement, exploitation, performances épuratoires, 
autosurveillance, contrôle par les services de l'Etat) ; il concerne tous les réseaux d'assainissement 
collectifs et les stations d'épuration des agglomérations d'assainissement ainsi que tous les 
dispositifs d'assainissement non collectif recevant une charge supérieure à 1.2 kg/j de DBO5. 

 L'arrêté du 24 août 2017 modifie l'arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d'assainissement 
collectif et aux installations d'assainissement non collectif, à l'exception des installations 
d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale 
à 1,2 kg/j de DBO5. 

 L'arrêté du 21 juillet 2015 remplace l'arrêté du 22 juin 2007 relatif aux prescriptions techniques, 
aux modalités de surveillance et au contrôle des installations d'assainissement collectif et des 
installations d'assainissement non collectif de capacité nominale supérieure à 1,2 kg/j de DBO5. 

 Les dispositions de cet arrêté entrent en vigueur au 1er janvier 2016 (à l’exception de celles 
relatives à l’autosurveillance du système de collecte pour lesquelles la mise en place des 
équipements et la transmission des données doivent intervenir au plus tard le 31 décembre 2015). 
A compter de cette date, l’arrêté du 22 juin 2007 relatif à la collecte, au transport et au traitement 
des eaux usées des agglomérations d’assainissement ainsi qu’à la surveillance de leur 
fonctionnement et de leur efficacité, et aux dispositifs d’assainissement non collectif recevant une 
charge brute de pollution organique supérieure à 1,2 kg/j de DBO5 est abrogé.  

 Par rapport à l'arrêté du 22 juin 2007, le nouveau texte apporte principalement les modifications 
suivantes : 
- définition réglementaire des principaux termes employés dans le vocabulaire de l'assainissement 
; 
- amélioration de la lisibilité des prescriptions, notamment celles afférentes à l'autosurveillance ; 
- introduction du principe de gestion des eaux pluviales le plus en amont possible, pour limiter les 
apports d'eaux pluviales dans le système de collecte ; 
- précisions des dispositions du code de l'environnement afférentes à la gestion et au suivi des 
boues issues du traitement des eaux usées ; 
- introduction de prescriptions relatives au suivi des micropolluants pour les stations de traitement 
des eaux usées ; 
- assouplissement des dispositions relatives aux systèmes d'assainissement de petite taille, afin 
d'optimiser le rapport coût/bénéfice pour l'environnement des ouvrages d'assainissement et des 
modalités de surveillance de ces derniers ; 
- suivi régulier par les collectivités de leurs ouvrages et notamment du système de collecte des 
eaux usées, afin d'en assurer une gestion pérenne ; 
- précisions sur la prise en compte du temps de pluie dans les projets d'assainissement  
- prise en compte des coûts et des bénéfices lors du choix de solutions techniques. 



1. Prescriptions techniques : 

 Note technique du 29 janvier 2018 relative à la recherche de micropolluants dans les eaux brutes et 
dans les eaux usées traitées de stations de traitement des eaux usées et à leur réduction, concernant 
les départements et régions d'outre-mer. 

 Arrêté du 24 août 2017 modifiant l'arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d'assainissement 
collectif et aux installations d’assainissement non collectif, à l'exception des installations 
d’assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale 
à 1.2 kg/j de DBO5 

 Note technique du 12 août 2016 relative à la recherche de micropolluants dans les eaux brutes et 
dans les eaux usées traitées de stations de traitement des eaux usées et à leur réduction. 

 Note technique du 07 septembre 2015 relative à la mise en œuvre de certaines dispositions de 
l'arrêté du 21 juillet 2015. 

 Arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d'assainissement collectif et aux installations 
d’assainissement non collectif, à l'exception des installations d’assainissement non collectif 
recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1.2 kg/j de DBO5. 

 Arrêté du 24 août 2017 modifiant l'arrêté du 21 juillet 2015 
 Arrêté du 22 juin 2007(abrogé par l'arrêté du 21 juillet 2015) 
 Circulaire du 15 février 2008 relative à l'application de l'arrêté du 22 juin 2007 
 Commentaire technique de l'arrêté du 22 juin 2007 (version 2009) 
 Commentaire technique de l'arrêté du 21 juillet 2015 
 Note sur le débit de référence du système d'assainissement (version 2.2.1 de juin 2012) 
 Documents "type" proposés par le Ministère en charge de l'écologie dans le cadre de l'application 

de l'autosurveillance 
 Guide de définition ERU (version 2 de juillet 2013) 

 

2. Zones sensibles à l'eutrophisation (délimitation et révisions des limites des 
zones)  
 

2.1. Arrêtés de délimitation :  

 Arrêté ministériel du 23 novembre 1994 délimitant les zones sensibles 
 Arrêté ministériel du 31 août 1999 modifiant l'arrêté du 23 novembre 1994 
 Arrêtés des préfets coordonnateurs de bassin portant révision des zones sensible dans le bassin 

Artois-Picardie, le bassin Seine-Normandie (publication au JO du 22 février 2006), le bassin 
Adour Garonne , le bassin Rhône-Méditerranée, le bassin Loire-Bretagne et la Guadeloupe 
(publication au JO du 4 juin 2010) 

2.2. Liste consolidée des zones sensibles après publication du JO du 22 février 2006 
2.3. Carte des zones sensibles 
2.4. Instructions pour la révision des zones sensibles 

Instructions du 2 décembre 2008 sur la révision de la délimitation des zones sensibles 

Note technique du 21 août 2014 relative à la révision des zones sensibles en application de la directive 
91/271/CEE du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux urbaines résiduaires et mise en œuvre des 
dispositions de l'article 5.4 de cette directive 

Note technique du 6 juin 2019 relative à la révision des zones sensibles en application de la directive 
91/271/CE du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux urbaines résiduaires (DERU) et à la mise en 
œuvre des dispositions de l'article 5.4 de cette directive. 



3. Plans d'action pour la mise aux normes de l'assainissement des eaux usées des 
agglomérations françaises :  

Pour faire face au contentieux européen pour le retard pris par un certain nombre d'agglomérations dans la 
mise en œuvre de la directive relative au traitement des eaux usées urbaines et accélérer la mise au norme 
des stations d'épuration, le MEDDTL a mis en place des plans d'action visant à s'assurer de la mise en 
place de l'ensemble des outils réglementaires et financiers disponibles afin d'obtenir de l'ensemble des 
acteurs : 

 la réactivité maximale; 
 la fiabilité et la transparence maximale sur les données; 
 les délais minimums pour la mise en conformité des agglomérations en retard sur leurs échéances 

avec un objectif d'achèvement de la mise en conformité en 2011. 

3.1. Plans d'action 
 Plan d'action 2007-2011 
 Plan d'action 2012-2018 
 Carte des 74 STEU prioritaires du plan d'action 2012-2018 

3.2. Circulaire du 8 décembre 2006 relative à la mise en conformité de la collecte et du 
traitement des eaux usées 

Circulaire du 17 décembre 2007, additif à la circulaire du 8 décembre 2006 

4. Règlement sanitaire départemental  

5. Réutilisation des eaux usées traitées 

Règlement européen du 25 mai 2020 relatif aux exigences minimales à la réutilisation de l'eau (version 
non signée en cours de publication) 
Instruction interministérielle du 26 avril 2016 relative à l'utilisation des eaux usées traitées pour 
l'irrigation de cultures ou d'espaces verts 

Arrêté du 2 août 2010 relatif à l'utilisation d'eaux issues du traitement d'épuration des eaux résiduaires 
urbaines pour l'irrigation de cultures ou d'espaces verts 

Arrêté du 25 juin 2014 modifiant l'arrêté du 2 août 2010 relatif à l'utilisation d'eaux issues du traitement 
d'épuration des eaux résiduaires urbaines pour l'irrigation de cultures ou d'espaces verts 
  

III. TEXTES TECHNIQUES RELATIFS AUX STATIONS 
D’ÉPURATIONS MIXTES ICPE 
Les stations d'épuration recevant plus de 70% d'effluents d'origine industriels sont soumises aux rubriques 
2.7.5.0, 2.7.5.1 et 2.7.5.2 de la nomenclature des installations classées : 

 A voir dans les textes fondateurs : article R.511-9 du code de l'environnement concernant les 
stations d'épuration recevant plus de 70% d'effluents industriels. 

 Arrêté du 2 février 1998 (extraits relatifs aux stations recevant plus de 70 % d'effluents industriels 
et relatifs aux conditions de raccordements aux réseaux urbains). 

 Circulaire DPPR/SEI du 11 février 1997 relative aux installations classées pour la protection de 
l'environnement. 



  IV. TEXTES TECHNIQUES RELATIFS AUX SUBSTANCES 
DANGEREUSES 
Au niveau européen, le cadre réglementaire relatif aux substances dangereuses s'articule autour de trois 
textes : 

 La directive 2013/39 UE du 12 août 2013 modifiant les directives 2000/60/CE et 2008/105/CE en 
ce qui concerne les substances prioritaires pour la politique dans le domaine de l'eau. 

 La directive 2006/11 CE du 15 décembre 2006 concernant la pollution causée par certaines 
substances dangereuses déversées dans le milieu aquatique superficiel de la communauté (version 
recodifiée de la directive 76/464/CEE du 4 mai 1976) ; elle détermine une réglementation générale 
vis-à-vis des rejets dans le milieu aquatique superficiel. 

 La directive cadre sur l'eau (DCE : 2000/60/Ce) qui établit la liste des substances prioritaires (SP) 
et substances dangereuses prioritaires (SDP), fixe des objectifs de réduction des rejets des SP 
(suppression d'ici 2021 pour les SDP) et le respect du bon état d'ici 2015 et encadre la surveillance 
de l'état des masses d'eau notamment chimique (circulaire du 13 juillet 2006). 

 La directive 2008/105/CE du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité 
environnementale dans le domaine de l'eau, directive fille de la directive cadre sur l'eau, qui établit 
les normes de qualité environnementales permettant d'évaluer l'état chimique des eaux de surface 
à savoir les cours d'eau, plans d'eau ainsi que les eaux de transition et eaux côtières. Elle prévoit 
néanmoins que ces normes peuvent être dépassées ponctuellement dans des zones de mélange. Par 
ailleurs, elle prévoit que les EM établissent un inventaire pour évaluer la réduction des rejets de 
substances prioritaires d'ici 2021 (la suppression pour les substances prioritaires dangereuses). 
Enfin, la directive établit une liste de 13 substances candidates comme socle de base à la révision 
de la liste des SP. 

Il est à noter que la directive du 15 décembre 2006 sera abrogée en 2013 lorsque les dispositions prévues 
par la DCE et sa directive fille seront pleinement mises en œuvre. 

Programme de réduction des substances dangereuses : 

Pour concourir à la diminution ou à la suppression des rejets de substances prioritaires ou dangereuses 
dans les eaux de surface, un programme a été défini en application de la directive du 15 décembre 2006, 
par le Décret 2005-378 du 20 avril 2005 et l'arrêté de même date. 

En conséquence, l’article 6 de l'arrêté du 22 juin 2007 rappelle que le maire ou le président de 
l'établissement public compétent conformément à l'article L.1331-10 du code de la santé publique, 
doivent soumettre à autorisation et autosurveillance les déversements d'effluents non domestiques dans 
les réseaux de collecte des eaux usées, l'article 20 prévoyant qu'elles doivent mettre en place une 
surveillance des milieux aquatiques à l'aval de leurs rejets d'effluents urbains traités, lorsqu'il y a un 
risque de déclassement de ces milieux, par rapport aux objectifs du programme de réduction des 
substances dangereuses. 

Par ailleurs, un Règlement européen du 18 janvier 2006 a créé un registre des rejets et transferts de 
polluants. Il institue, pour les exploitants des stations d'épurations d'une capacité supérieure à 6000 kg/j 
de DBO5 (100 000 équivalents-habitants), une obligation de déclaration annuelle des émissions 
polluantes des substances listées en annexe à un arrêté ministériel (en préparation) pris pour application 
du règlement européen. Les exploitants font cette déclaration sur le site Internet GEREP du ministère de 
l'écologie, avant le 1er avril de l'année N+1; un guide pour réaliser cette déclaration est présenté sur ce 
site). 

 



 

1. Milieux aquatiques de surface et substances dangereuses / Programme de 
réduction / Liste des substances dangereuses : 

A voir dans les textes fondateurs : Directive établissant des normes de qualité environnementales dans le 
domaine de l'eau (eaux de surface). 

1.1 Programme national d’action contre la pollution des milieux aquatiques par les substances 
dangereuses :  

 Note technique du 11 juin 2015 relative aux objectifs nationaux de réduction des émissions, rejets 
et pertes de substances dangereuses dans les eaux de surface et à leur déclinaison dans les SDAGE 
2016-2021 

 Note technique du 20 octobre 2015 relative à la réalisation de l'inventaire des émissions de 
substances dangereuses dans le cadre de la mise à jour des états des lieux et de la rédaction des 
SDAGE pour le troisième cycle de la Directive cadre sur l'eau 

 Annexe 1 : Rappel du contexte de fixation d'objectifs de réduction dans la circulaire 2007/23 du 
Ministère de l’Écologie 

 Annexe 2 : Méthodologie de définition de nouveaux objectifs nationaux de réduction 
 Annexe 3 : Précisions concernant les échéances de réduction des substances 
 Annexe 4 : Notice d'accompagnement du tableau des objectifs nationaux de réduction à l'échéance 

2021 
 Annexe 5 : Précisions concernant certaines substances ou familles de substances visées par un 

objectif de réduction 
 Décret du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux 

aquatiques (de surface) par certaines substances dangereuses 
 Arrêté du 30 juin 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux 

aquatiques par certaines substances dangereuses, et pris en application du décret du 20 avril 2005 
 Arrêtés du 20 avril 2005, modifiés par l'arrêté du 21 mars 2007 et par l'arrêté du 8 juillet 2010, 

pris en application du décret du 20 avril 2005 (version consolidée) 
 Arrêté du 21 mars 2007, modifiant l'arrêté du 20 avril 2005, pris en application du décret du 20 

avril 2005, relatif au programme national d'action contre les pollutions du milieu aquatique par 
certaines substances dangereuses 

 Arrêté du 8 juillet 2010 modifiant l’arrêté du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret 
du 20 avril 2005 relatif au programme national d’action contre la pollution des milieux aquatiques 
par certaines substances dangereuses 

 

1.2 Contenu des schémas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux :  

 Décret n° 2014-1510 du 15 décembre 2014 portant diverses modifications des procédures 
d'élaboration des schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux et d'octroi de 
l'autorisation prévue par le II de l'article L. 411-3 du code de l'environnement 

 Arrêté du 18 décembre 2014 modifiant l'arrêté du 17 mars 2006 relatif au contenu des schémas 
directeurs d'aménagement et de gestion des eaux  

 Arrêté du 17 mars 2006 relatif au contenu des schémas directeurs d’aménagement et de gestion 
des eaux (version consolidée) 

 Arrêté du 8 juillet 2010 modifiant l’arrêté du 17 mars 2006 relatif au contenu des schémas 
directeurs d’aménagement et de gestion des eaux 

 



1.3 Méthodes et critères d’évaluation de l’état écologique, de l’état chimique et du potentiel 
écologique des eaux de surface :  

Arrêté du 27 juillet 2015 modifiant l'arrêté du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation 
de l'état écologique, de l'état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application 
des articles R. 212-10, R. 212-11 et R. 212-18 du code de l'environnement  

 

 Arrêté évaluation du 25 janvier 2010 consolidé (sans annexes) 
 Annexes de l’arrêté évaluation du 25 janvier 2010 consolidé 
 Arrêté du 7 août 2015 modifiant l'arrêté du 25 janvier 2010 établissant le programme de 

surveillance de l'état des eaux en application de l'article R. 212-22 du code de l'environnement 
 Arrêté surveillance du 25 janvier 2010 consolidé (sans annexes)  
 Annexes de l’arrêté surveillance du 25 janvier 2010 consolidé  
 Arrêté du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d’évaluation de l’état écologique, de 

l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles 
R.212-10, R. 212-11 et R. 212-18 du code de l’environnement, modifié par les arrêtés du 8 juillet 
2010 (version consolidée) 

 Arrêté du 8 juillet 2010 modifiant l'arrêté du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères 
d’évaluation de l’état écologique, de l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface 
pris en application des articles R.212-10, R. 212-11 et R. 212-18 du code de l’environnement 

 

1.4 Liste des substances prioritaires, modalités, délais :  

 Arrêté du 8 juillet 2010, modifié par l'arrêté du 7 décembre 2010, établissant la liste des 
substances prioritaires et fixant les modalités et délais de réduction progressive et d’élimination 
des déversements, écoulements, rejets directs ou indirects respectivement des substances 
prioritaires et des substances dangereuses visées à l’article R. 212-9 du code de l’environnement 
(version consolidée) 

 Arrêté du 7 décembre 2010, modifiant l'arrêté du 8 juillet 2010 établissant la liste des substances 
prioritaires et fixant les modalités et délais de réduction progressive et d’élimination des 
déversements, écoulements, rejets directs ou indirects respectivement des substances prioritaires et 
des substances dangereuses visées à l’article R. 212-9 du code de l’environnement 

 

1.5 Prévention de la pollution des eaux souterraines : 

 Arrêté du 17 juillet 2009 relatif aux mesures de prévention ou de limitation des introductions de 
polluants dans les eaux souterraines 

 

 

 

 

 



2. Surveillance de l'état des masses d'eau :  

 Note technique du 26 décembre 2017 relative à la mise en œuvre du suivi des substances de l'état 
chimique des eaux de surface dans le biote dans la cadre de la directive cadre sur l'eau 
conformément à la directive 2013/39/UE du Parlement européen et du Conseil du 12 août 2013 

 Note technique du 20 janvier 2016 relative à la mise en œuvre de la liste de vigilance introduite 
dans la directive 2013/39/UE du Parlement européen et du Conseil du 12 août 2013 modifiant les 
directives 2000/60/CE et 2008/105/CE en ce qui concerne les substances prioritaires pour la 
politique dans le domaine de l’eau 

 Circulaire du 13 juillet 2006 relative à la constitution et la mise en œuvre du programme de 
surveillance pour les eaux douces de surface en application de la directive cadre sur l'eau 

 Arrêté du 12 janvier 2010 relatif aux méthodes et aux critères à mettre en œuvre pour délimiter et 
classer les masses d'eau et dresser l'état des lieux prévu à l'article R. 212-3 du code de 
l'environnement 

 Arrêté du 8 juillet 2010 modifiant l’arrêté du 12 janvier 2010 relatif aux méthodes et aux critères à 
mettre en œuvre pour délimiter et classer les masses d’eau et dresser l’état des lieux prévu à 
l’article R.212-3 du code de l’environnement 

 Arrêté du 25 janvier 2010 établissant le programme de surveillance de l'état des eaux en 
application de l'article R. 212-22 du code de l'environnement 

 

3. Spécifications techniques pour l'analyse chimique et la surveillance de l'état des 
eaux : agrément des laboratoires  

 Directive fille de la directive cadre sur l'eau établissant des spécifications techniques pour 
l’analyse chimique et la surveillance de l’état des eaux 

 Arrêté du 27 octobre 2011 portant modalités d'agrément des laboratoires effectuant des analyses 
dans le domaine de l'eau et des milieux aquatiques au titre du code de l'environnement 

 

4. Déclaration des émissions polluantes des stations d'épuration d'une capacité 
supérieure à 6 000 Kg/j de DBO5  

 A voir dans les textes fondateurs : Règlement européen : registre des rejets et transfert de 
substances dangereuses 

 Arrêté du 31 janvier 2008 relatif au registre de déclaration annuel des émissions polluantes et des 
déchets 

 Circulaire du 13 mars 2008 relative à l'application de l'arrêté du 31 janvier 2008 relatif au registre 
et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets 

 Circulaire du 22 février 2010 relative à la campagne de déclaration en ligne pour l'année 2009 des 
émissions polluantes des stations d'épuration des eaux usées de capacité nominale supérieure ou 
égale à 100 000 EH 

 Circulaire du 29 septembre 2010 relative à la surveillance de la présence de micropolluants dans 
les eaux rejetées au milieu naturel par les stations de traitement des eaux usées 

 Note technique relative à la surveillance des micropolluants dans les eaux rejetées au milieu 
naturel par les stations de traitement des eaux usées 

  



V. TEXTES TECHNIQUES RELATIFS A L'ASSAINISSEMENT 
NON COLLECTIF 
Les principales dispositions concernant l'assainissement non collectif sont inscrites dans le Code Général 
des Collectivités Territoriales et le Code de la Santé Publique. 

A voir dans les textes fondateurs : 

Code de la santé publique : articles L.1331-1 à L.1331-10 et L.1331-11-1 

Code général des collectivités territoriales : article R.2224-17, compétences des collectivités, contrôle 
(article L.2224-8), zonage d'assainissement (Articles L.2224-10, R. 2224-7 , R. 2224-8 et R.2224-9) et 
redevance d'assainissement (L.2224-12-2 et R.2224-19) 

Code de la construction et de l'habitation : articles L.271-4 à L.271-6 concernant le diagnostic technique 
annexé à l'acte de vente 

La loi sur l'eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006 puis la loi du 12 juillet 2010 portant 
engagement national pour l'environnement ont introduit les modifications suivantes : 

 Les communes doivent avoir contrôlé toutes les installations avant le 31 décembre 2012, (2020 
pour Mayotte) ; 

 Elles devront mettre en place un contrôle périodique dont la fréquence sera inférieure à 10 ans ; 
 Les communes pourront assurer, outre leur mission de contrôle, et éventuellement d'entretien, des 

missions complémentaires facultatives de réalisation et réhabilitation, à la demande des usagers et 
à leurs frais ; 

 Les communes pourront également assurer la prise en charge et l'élimination des matières de 
vidange ; 

 Les agents du service d'assainissement auront accès aux propriétés privées pour la réalisation de 
leurs missions ; 

 Si à l'issue du contrôle, des travaux sont nécessaires, les usagers devront les effectuer au plus tard 
4 ans après ; sachant que les travaux ont d'abord pour objet de remédier à des pollutions pouvant 
avoir des conséquences réellement dommageables pour le voisinage ou l'environnement. Les 
travaux demandés doivent donc rester proportionnés à l'importance de ces conséquences ; 

 Les usagers devront assurer le bon entretien de leurs installations et faire appel à des personnes 
agréées par les préfets de département pour éliminer les matières de vidanges afin d'en assurer une 
bonne gestion ; 

 Afin de mieux informer les futurs acquéreurs, un document attestant du contrôle de l'ANC devra 
être annexé à l'acte de vente à partir du 1er janvier 2013 ; 

 Possibilité de faire prendre en charge une partie des dépenses du SPANC par le budget général de 
la commune pendant les cinq premiers exercices budgétaires suivant la création du SPANC 
(dérogation à l'article L. 2224-2 du Code Général des Collectivités Territoriales) introduite par la 
loi de finances n°2006-1771 du 30 décembre 2006, sans condition de taille de la collectivité et 
modifié par la loi de finances pour 2009. 

Les dispositions introduites par la LEMA ont nécessité de modifier et de compléter les textes 
réglementaires, publiés en mai 1996, devenus inadaptés. 

Les prescriptions techniques applicables aux plus grosses installations d'assainissement non collectif 
recevant une charge brute de pollution organique supérieure à 1.2 kg/j de DBO5 (20 équivalent-habitants 
) ont été mises à jour par l'arrêté du 22 juin 2007, remplaçant les dispositions de l'arrêté du 6 mai 1996 qui 
leur étaient applicables. 



Trois arrêtés relatifs à l'assainissement non collectif ont été signés le 7 septembre 2009 après deux ans de 
négociations avec les acteurs de l'ANC et accord de la commission européenne, permettant de stabiliser le 
dispositif réglementaire : 

 Un arrêté relatif aux prescriptions techniques applicables aux installations d'assainissement non 
collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1.2 kg de DBO5, 
incluant également les modalités d'entretien des installations d'assainissement non collectif 

 Un arrêté relatif aux modalités de l'exécution de la mission des communes de contrôle des 
installations d'assainissement non collectif existantes 

 Un arrêté relatif aux modalités d'agrément des personnes réalisant les vidanges et prenant en 
charge le transport et l'élimination des matières extraites. 

Ces dispositions prévues par la LEMA ont été complétées d'une disposition dans la loi de finances pour 
2009 (disposition de l'article 99 codifiée dans le code général des impôts), conforme à l'esprit du Grenelle 
de l'Environnement, donnant la possibilité aux particuliers de bénéficier d'un éco-prêt à taux zéro pour les 
travaux de réhabilitation des dispositifs d'assainissement non collectif ne consommant pas d'énergie. Les 
modalités et plafonds d'attributions ainsi que la nature et les caractéristiques techniques de ces travaux 
sont précisés dans les articles R.319-1 à R.319-22 du code de la construction et de l'habitat. 

 

1. Textes techniques à consulter :  

1.1. Arrêté du 7 septembre 2009 fixant les prescriptions techniques applicables aux 
installations d'assainissement non collectif de moins de 20 EH 

Arrêté du 7 mars 2012 modifiant l'arrêté du 7 septembre 2009 fixant les prescriptions techniques 
applicables aux installations d'assainissement non collectif de moins de 20 EH 

1.2. Arrêté du 27 avril 2012 relatif aux modalités de l'exécution de la mission de contrôle 
des installations d'assainissement non collectif réalisées et réhabilitées 

1.3. Arrêté du 7 septembre 2009, modifié par l'arrêté du 3 décembre 2010, relatif aux 
modalités d'agrément des personnes réalisant les vidanges et prenant en charge le 
transport et l'élimination des matières extraites des installations d'assainissement non 
collectif (version consolidée) 

Arrêté du 3 décembre 2010, modifiant l'arrêté du 7 septembre 2009 relatif aux modalités d'agrément des 
personnes réalisant les vidanges et prenant en charge le transport et l'élimination des matières extraites 
des installations d'assainissement non collectif 

 

 



1.4. Arrêté du 22 juin 2007, article 16 : Installations d'assainissement non collectif de plus 
de 20 EH de capacité 

2. A consulter concernant l'éco-prêt à taux zéro : 

2.1. Code général des impôts et Code de la construction et de l'habitat  

2.2. Arrêté du 30 mars 2009 relatif aux conditions d'application de dispositions 
concernant les avances remboursables sans intérêt destinées au financement de travaux 
de rénovation afin d'améliorer la performance énergétique des logements anciens 

3. A voir également :  Services publics municipaux - Rapport du maire sur le prix de 
l'eau 

  



VI. TEXTES TECHNIQUES RELATIFS A L’ÉPANDAGE DES 
BOUES D’ÉPURATION RÉSULTANT DU TRAITEMENT DES 
EAUX USÉES DOMESTIQUES 
Les boues issues du traitement des eaux usées domestiques sont essentiellement produites par les stations 
collectives de traitement des eaux usées, s'y ajoutent les matières de vidanges issues des systèmes 
individuels d'assainissement. 

La production de boues issues du traitement des eaux usées domestiques s'est établie à environ 1.200.000 
tonnes de matières sèches en 2011 dont plus de 60 % ont été valorisées en agriculture. Les autres voies 
d'élimination sont l'incinération et la mise en centre d'enfouissement technique (décharge d'ordures). 

La commission européenne considère que les boues sont un déchet. En droit français, elles sont codifiées 
dans la nomenclature des déchets à l'annexe 2 de l'article R541-8 du code de l'environnement "Boues 
provenant du traitement des eaux usées urbaines". Leur gestion est à la responsabilité de la commune 
conformément à l'article L 2224-8 du CGCT. 

Sous statut de déchet, les pratiques d'épandage sont réglementées par le code de l'environnement qui 
impose une déclaration ou autorisation des épandages, la fourniture d'étude d'incidence et de plans de 
gestion ainsi que la réalisation d'une traçabilité à la parcelle des épandages. Les concentrations en 
polluants (7 métaux, 3 HAP et somme des 7 principaux PCb) contenues dans les boues épandues sont 
réglementées, suivies et limitées. Des flux limites apportés aux sols en 10 ans sont prévus. Les boues ne 
peuvent être épandues que lorsque les sols possèdent certaines caractéristiques. Les prescriptions 
nationales relatives à ces pratiques vont au-delà des exigences de la directive 86/278 relative à la 
protection de l'environnement, et notamment des sols, lors de l'utilisation des boues d'épuration en 
agriculture. 

La réglementation existante a été instituée à la fois au titre de la directive européenne du 12 juin 1986, de 
la loi sur l'eau du 3 janvier 1992, de la loi de 1975 sur les déchets et du code de la santé publique. Elle est 
constituée : 

 Des articles R211-25 à R211-47 du code de l'environnement 
 De l'arrêté du 8 janvier 1998 fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages de 

boues sur sols agricoles 

Elle est complétée par les circulaires d'application des 16 mars 1999 et 18 avril 2005. 

En outre, le code de l'environnement élargit son champ d'application aux épandages en forêt et à la 
revégétalisation (les arrêtés correspondants ne sont pas parus essentiellement par manque de retour 
d'expérience nécessaire à la définition des règles conduisant à des pratiques respectueuses de 
l'environnement). 

 

Les produits à base de boues, codifiés dans les articles L.255-1 à L.255-11 du code rural peuvent sortir du 
statut de déchet dans le cas: 

 Homologation au titre de l'arrêté du 21 décembre 1998 
 Autorisation provisoire de mise sur le marché 
 Conformité à une norme rendue d'application obligatoire, telle que la norme NFU 44-095 pour le 

compost de boues. Cette norme a été rendue d'application obligatoire par l'arrêté du 18 mars 2004. 



 

1. Textes techniques (voir aussi Textes fondateurs : la directive 86/278) :  

1.1. Circulaire sur la gestion des boues des stations de traitements des eaux usées (STEU) 
dans le cadre de la continuité des services d'assainissement pendant la crise Covid-19 

1.2. Arrêté du 8 janvier 1998 « épandage des boues des STEU » 

1.2. Arrêté du 18 mars 2004 relatif aux vérifications auxquelles doit procéder le 
responsable de la mise sur le marché des matières fertilisantes 

1.3. Arrêté du 18 mars 2004 portant mise en application obligatoire d'une norme 

1.4. Circulaire du 16 mars 1999 « épandage des boues des STEU » 

1.5. Circulaire du 18 avril 2005 "Epandage agricole des boues de stations d'épuration 
urbaines; recommandations relatives aux contrôles du respect de la réglementation pour 
les services de police de l'eau et à l'information du public" 

 

2. Fonds de garantie des risques liés à l'épandage agricole des boues d'épuration 
urbaines ou industrielles :  

2.1. Code des assurances et code général des impôts 

2.2. Décret n° 2009-550 du 18 mai 2009 relatif à l'indemnisation des risques liés à 
l'épandage agricole des boues d'épuration urbaines ou industrielles 



VII. TEXTES TECHNIQUES RELATIFS A LA GESTION DES 
EAUX PLUVIALES 
Le statut général des eaux pluviales est posé par le code civil dont les dispositions s'appliquent à tous 
(particuliers, collectivités, etc.). Il impose (art. 640 et  641 du code civil) aux propriétaires « inférieurs » 
une servitude vis-à-vis des propriétaires « supérieurs ». Les propriétaires « inférieurs » doivent accepter 
l'écoulement naturel des eaux pluviales sur leur fonds. Cette obligation disparaît si l'écoulement naturel 
est aggravé par une intervention humaine. 

Les eaux de ruissellement générées notamment par les toitures et les voiries lors des évènements pluvieux 
peuvent constituer des débits importants ou être chargées en polluants. Lorsqu'elles sont collectées par 
des réseaux et rejetées directement dans le milieu aquatique, elles peuvent entraîner un risque 
d'inondation accru ou des pollutions. Les rejets importants d'eaux pluviales sont soumis à une procédure 
«au titre de la loi sur l'eau» (art. L. 214-1 à L.214-6 du code de l'environnement) et sont principalement 
concernés par les rubriques 2.1.2.0 et 2.1.5.0 de la nomenclature de l'article R. 214-1 du code de 
l'environnement. 

 La collecte et le traitement : compétences des collectivités : 

L'article L. 2224-10 du code général des collectivités territoriales prévoit que les communes et leurs 
établissements publics de coopération délimitent « les zones où des mesures doivent être prises pour 
limiter l'imperméabilisation des sols et pour assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des 
eaux pluviales et de ruissellement », ainsi que « les zones où il est nécessaire de prévoir des installations 
pour assurer la collecte, le stockage éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et 
de ruissellement lorsque la pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à 
l'efficacité des dispositifs d'assainissement. »  

La collecte, le transport, le stockage et le traitement des eaux pluviales constituent un service public 
administratif relevant des communes selon le code général des collectivités territoriales.  

 La collecte et le traitement : obligations des particuliers : 

Contrairement aux dispositions applicables en matière d'eaux usées (cf. article L. 1331-1 du code de la 
santé publique) , il n'existe pas d'obligation générale de raccordement en ce qui concerne les eaux 
pluviales. Le raccordement peut cependant être imposé par le règlement du service d'assainissement ou 
par des documents d'urbanisme. 

VIII. DISPOSITIONS FINANCIÈRES 
1.Redevances et primes des agences de l'eau (voir aussi I. 2.1.6)  

Arrêté du 13 décembre 2007 relatif aux modalités particulières de versement des redevances pour 
pollution d'origine domestique et pour modernisation des réseaux de collecte 

Décret du 30 juillet 2008 relatif aux modalités de recouvrement de la redevance pour pollution de l'eau 
d'origine domestique et de la redevance pour modernisation des réseaux de collecte due par les usagers 
domestiques 

2.Textes relatifs au rapport du maire : 
(voir site sur l'observatoire national des services d'eau et d'assainissement)   



IX. RÉPRESSION DES INFRACTIONS - DISPOSITIONS 
PÉNALES 

1. Dispositions répressives du code de l'environnement  

1.1. Dispositions législatives  
1.1.1. Sanctions administratives  

Articles L.216-1, L.216-1-1 et L.216-2 

1.1.2. Dispositions pénales 

a) Constatation des infractions : Articles L.216-3, L.216-4 et L.216-5 

b) Sanctions pénales 

 Protection de la ressource en eau : Articles L.216-6 à L.211-14 
 Protection de la ressource piscicole : Articles L.432-2 à L.432-4 

1.2. Dispositions réglementaires  

1.2.1. Contrôle des caractéristiques des eaux réceptrices et des déversements : Articles R.211-12 
à R.211-21.  

1.2.2. Constatation des infractions. :  Articles R.216-1 à R.216-6 

1.2.3. Sanctions relatives aux déversements : Articles R.216-7 et R.216-8-1 

1.2.4. Sanctions particulières aux zones soumises à des contraintes environnementales :  Articles 
R.216-9 à R.216-11 

1.2.5. Sanctions relatives aux activités, installations et usages :  Article R.216-12 

1.2.6. Autres sanctions. : Articles R.216-13 à R.216-17 

2. Dispositions pénales du code de la santé publique  

Articles L.1312-1 et L.1312-2 
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Bordereau des prix unitaires



Bordereau de prix unitaires appliqués dans le cadre de
l’étude de zonage d’assainissement

1- Réseau eaux usées / séparatif : pose de canalisations, gravitaires, en P.V.C., regards

et antennes de raccordements inclus :

 Fourniture et la pose de canalisations (terrassement, remblaiement des tranchées et
compactage compris)

 Ø200 pour le collecteur principal

 Ø160 pour les antennes vers les habitations

 Fourniture et la pose de regards,  1 000 mm, tous les 50 ml en moyenne et 80 ml au
maximum

 Réfection de la chaussée et des trottoirs

 Profondeur de pose des canalisations inférieure à 2 m généralement ou accotement stabilisé

Mise en place de servitudes de passage en cas de traversée du domaine privé

Prix moyen sous chaussée ou accotement stabilisé :

 Sous voirie communale……………………………………………………………………….300 €/ml
 Sous voirie départementale…………………………………………………………………..350 €/ml

2- Réhabilitation réseaux eaux usées

Prix moyen :

 Chemisage continu Ø150 sous voirie départementale……………………..……………..190 €/ml
 Chemisage continu Ø150 sous voirie communale ………………………………………..110 €/ml
 Pose regard sur réseau existant…………………………………………………………….2 000 €/u
 Etanchement regard (cunette + réhausse)………………………………………………..…600 €/u
 Reprise antenne de branchement par chemisage continu ou par travaux en tranchée sur 5 ml

maximum…………………………………………………………………………………………800 €/u

3- Pose de canalisations pour le refoulement, en P.E.H.D., Ø63 ou 80 :

Prix moyen sous chaussée ou accotement stabilisé :

 Sous voirie communale…………………………………………………………………...…..150 €/ml
 Sous voirie départementale………………………………………………………………..…200 €/ml

4- Fourniture et pose d’un poste de refoulement ou relèvement (eaux usées brutes),

prix comprenant :

 Le raccordement électrique
 Les essais de pompage

Prix moyen :

 Poste de refoulement avec pompes multicanaux (L=140m ; HMT=7m)……………...28 000 €/u
 Poste de refoulement avec pompes multicanaux (L=900m ; HMT=40m)………….....48 000 €/u
 Poste de refoulement avec pompes multicanaux (L=370m ; HMT=4m)……………...23 000 €/u

ASSAINISSEMENT COLLECTIF

Travaux en domaine public

ANNEXE 4 Neuilly-l’Evêque
Février 2022



Les travaux de raccordement au réseau séparatif sous domaine privé, liaison entre les
sorties d’eaux usées de la maison et la boîte de branchement en limite du domaine public,
comprennent :

 La séparation des eaux pluviales des eaux usées
 La déconnexion de la fosse septique et autre ouvrage de décantation le cas échant
 La fourniture et la pose de canalisations, regards pour le raccordement des eaux usées

5- Conditions pour un raccordement d’habitation avec contraintes simples à

moyennes :

 Pas de contraintes d’accès, de terrain trop aménagé (murets, végétation), pas de revêtements
coûteux à reconstituer

 Eloignement de la rue inférieur compris entre 20 et 30 m
 Terrain plat, en pente favorable ou n’entraînant pas une profondeur supérieure à 1,20 m de la

canalisation collective

Prix moyen d’un raccordement simple à moyen………..……………………….3 000 €/u

6- Conditions pour un raccordement d’habitation avec contraintes complexes :

 Contraintes d’accès importantes,
 Terrain trop aménagé (murets, végétation), revêtement coûteux à reconstituer
 Eloignement de la rue supérieur à 30 m
 Evacuations éloignées les unes des autres
 Terrain pentu, contre-pente entraînant une profondeur supérieur à 1,50 m de la canalisation

collective

Prix moyen d’un raccordement complexe………………………………………..6 000 €/u

Travaux en domaine privé



Contraintes Désignation des travaux Coût des travaux (1)

PRETRAITEMENT DES EAUX USEES

 Fourniture et installation d’un ouvrage de
prétraitement

12 000 € HT

TRAITEMENT DES EAUX USEES (FILIERE
COMPLETE AVEC PRETRAITEMENT)

 Fourniture et installation d’une filière
d’assainissement autonome complète conforme
à la réglementation y compris la fosse toutes
eaux, le dispositif épuratoire (type épandage
souterrain ou filtre à sable), le raccordement des
sorties d’eaux usées de l’habitation au dispositif
d’épuration et la réfection du terrain traversé

Faibles Filtre à sable vertical drainé ou non drainé 25 m²

Fortes

Filtre compact (2) : type filtre à laine de roche, filtre à
fibres de coco, filtre à zéolithe

ou Micro station d’épuration

(1) Coût moyen d’un assainissement non collectif. Ce coût peut varier considérablement d’une
habitation à une autre suivant l’emplacement du dispositif par rapport à l’habitation et à la
nature du terrain traversé :

 Pour l’installation d’une filière d’assainissement autonome dans une maison existante,
le coût sera généralement plus important que pour une maison à construire (le
dispositif d’épuration étant prévu au départ dans le permis de construire avec des
contraintes d’habitat moins importantes) ;

 Pour les habitations existantes, les contraintes d’habitat sont très variables d’une
habitation à une autre (présence d’obstacles, problème de dénivelée, sorties d’eaux
usées mal placées…) et peuvent occasionner, dans certains cas, des plus-values très
importantes.

(2) Filière dont la mise en place implique une procédure d’agrément. En effet, les filtres compacts
et les micro station doivent être agrées par le ministère de l’Ecologie (arrêté du 07/09/2009
modifié par l’arrêté du 01/03/2012).

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

RAPPELS :

Sans contraintes = filière traditionnelle sans contraintes ni surcoûts particuliers

Contraintes moyennes = filière traditionnelle, surcoût pour terrain aménagé, évacuations éloignées, accès
limité aux petits engins…

Contraintes fortes = filière compacte ou micro station systématique, avec ou sans pompe, dalle…pour les
propriétés inaccessibles, manquant de surface pour des raisons multiples (topographie marquée, terrain
aménagé ou circulé, peu de place côté évacuation…).
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Déroulement de la procédure de validation du zonage d’assainissement



Pourquoi réaliser le zonage ?

Le zonage est un outil très utile aux collectivités compte 
tenu de ses implications :

 �Il est l’occasion d’un débat sur les dispositifs d’as-
sainissement des eaux usées et pluviales d’un point 
de vue technique, économique et environnemental.  
En effet, il permet de définir de manière prospective et cohé-
rente, les modes d’assainissement les plus appropriés sur la 
commune.

 �Il contribue à une gestion intégrée de la ressource 
en eau en prévenant les effets de l’urbanisation et 
du ruissellement des eaux pluviales sur les milieux  
récepteurs et les systèmes d’assainissement.

 �Il assure une meilleure maîtrise des coûts d’assainissement.

 �Il favorise la cohérence :
	 ● �des politiques communales (adéquation entre les besoins de 

développement et la capacité des équipements publics),
	 ● �de l’organisation des services publics d’assainissement 

(champ d’intervention).

Le zonage d'assainissement

Guide de l’eau • Le zonage d'assainissement

12

Article L.2224-10 du code général des collectivités territoriales. 
« Les communes ou leurs groupements délimitent après enquête publique :
1° �Les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la collecte des eaux usées 

domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des eaux 
collectées ; 

2° �Les zones relevant de l'assainissement non collectif où elles sont tenues d'assurer le contrôle  
de ces installations et, si elles le décident, le traitement des matières de vidange et, à la 
demande des propriétaires, l'entretien et les travaux de réalisation et de réhabilitation des 
installations d'assainissement non collectif ; 

3° �Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols 
et pour assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissel-
lement ; 

4° �Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage  
éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement 
lorsque la pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à 
l'efficacité des dispositifs d'assainissement. 

Article R.2224-7 du code général des collectivités territoriales « Peuvent être placées 
en zones d'assainissement non collectif les parties du territoire d'une commune dans lesquelles  
l'installation d'un système de collecte des eaux usées ne se justifie pas, soit parce qu'elle ne 
présente pas d'intérêt pour l'environnement et la salubrité publique, soit parce que son coût 
serait excessif. »

Article R.2224-7 du code général des collectivités territoriales «…III.- Pour les im-
meubles non raccordés au réseau public de collecte, les communes assurent le contrôle des 
installations d'assainissement non collectif… Les communes déterminent la date à laquelle 
elles procèdent au contrôle des installations d'assainissement non collectif ; elles effectuent 
ce contrôle au plus tard le 31 décembre 2012, puis selon une périodicité qui ne peut pas  
excéder huit ans. »

Une obligation légale et réglementaire des collectivités

La réglementation dans le domaine de l’assainissement des eaux précise que :
 �Les communes assurent le contrôle des raccordements au réseau public de collecte, la collecte, le transport et l'épuration des eaux usées, ainsi 

que l'élimination des boues produites.
 �les communes doivent définir :
	 ● un zonage des eaux usées, c’est-à-dire les zones d’assainissement collectif, les zones d’assainissement non collectif ;
	 ● un zonage des eaux pluviales, c’est-à-dire les zones où des mesures doivent être prises pour maîtriser les eaux pluviales ;
 �dans les zones d’assainissement collectif, la commune est tenue d’assurer la collecte, le stockage (rejet ou réutilisation des eaux 

collectées) et le traitement des eaux usées ;
 �dans les zones d’assainissement non collectif et pour l’ensemble des assainissements non collectifs, la commune :
	 ● est tenue d’assurer le contrôle des installations d’assainissement non collectif avant fin 2012,
	 ● peut assurer la réalisation, la réhabilitation et l’entretien des installations d’assainissement autonome.
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Un véritable engagement
 
Un zonage d’assainissement approuvé par le conseil municipal est opposable aux tiers et la commune s’engage à réaliser les équipements collectifs 
à court terme sous peine de perturber gravement les projets d’urbanisation des zones destinées à l’assainissement collectif. Ainsi et conformément à 
l’article L.111-4 du code de l’urbanisme, le permis de construire ou d'aménager ne peut être accordé si l'autorité compétente n'est pas en mesure d'in-
diquer dans quel délai et par quelle collectivité publique ou par quel concessionnaire de service public ces travaux doivent être exécutés. Il est admis 
par les services compétents de l’Etat, que l’engagement doit faire référence à un échéancier ne pouvant excéder trois ans (voir document « outil d’aide 
à la décision en matière d’assainissement des petites collectivités » disponible courant 2009 sur le site Internet de la DIREN Lorraine). En conséquence, 
il est conseillé de ne réserver les zones d’assainissement collectif qu’aux surfaces pour lesquelles les aménagements nécessaires pour une gestion 
conforme des eaux usées (collecte et traitement) peuvent être programmés et effectifs dans les plus courts délais.

Quand réaliser le zonage ?
 
 Il convient de réaliser le zonage le plus rapidement possible.
 Il faut saisir les opportunités :
	 ● élaboration ou révision du P.L.U., notamment à l'occasion de l'ouverture à l'urbanisation de nouvelles zones,
	 ● mise en conformité de l’assainissement collectif, étude diagnostic.

Guide de l’eau • Le zonage d'assainissement

Le zonage d'assainissement

Dans le dossier de zonage, doivent apparaître :
• �Une explication pédagogique du zonage et de ses objectifs.
• �Les contraintes touchant le territoire du zonage (périmètres de protection, zones Natura 2000, etc.).
• �Une carte faisant apparaître les zonages figurant dans les documents d’urbanisme, s’il en existe.
• �Une ou plusieurs cartes à une échelle adaptée représentant les différentes zones d’assainissement.
• �La pédologie des zones prévues en assainissement non collectif, le type de filière préconisée. 

Précisez si les rejets se feront dans le sol ou dans le milieu superficiel.
• �Carte des points de rejet.
• �Justification des choix de la commune en matière de zonage.
• �Justification des choix de la commune quant à la solution retenue en matière d’ouvrage d’assainissement collectif.
• �Les règlements d’assainissement, s’ils existent.

Comment réaliser le zonage ? Procédure
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Préparation des études 
(définition du périmètre 
d’étude, élaboration du

cahier des charges, choix
du bureau d’études)

Elaboration
du dossier
de zonage

Enquête publique :
saisine par la commune

du président du 
Tribunal Administratif, 
puis arrêté municipal 
de mise à l’enquête

Prise en compte des
résultats de l’enquête,

approbation du zonage 
par le conseil municipal

Prise en
compte dans 

les documents
d’urbanisme

Vérification de la cohérence 
avec les documents 

d’urbanisme
Contrôle de légalité
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ANNEXE 6

Délibération municipale portant sur le choix du zonage d’assainissement


